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L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de l’Ouest Vosgien (CCOV) a été engagée par la délibération d’extension de la procédure 
du PLUi du conseil communautaire en date du 17 mai 2017. Ce document unique est la première pierre de l’expression du projet de territoire et 
représente un acte fondateur dans la construction et la concrétisation des politiques publiques menées par la communauté de communes, ses 
communes membres et ses partenaires. 
 
Le PLUi, compétence de la communauté de communes, est le fruit d’une collaboration active avec les communes et d’une importante concertation avec 
les habitants. Il permet de poser les premières grandes orientations stratégiques de la CCOV en matière de développement économique, d’habitat, de 
mobilité, à l’échelle des 70 communes, tout en limitant l'artificialisation des sols et en préservant les espaces naturels et agricoles du territoire. 
 
Le conseil communautaire du 16 janvier 2023 a arrêté le bilan de la concertation et le projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi). Conformément aux dispositions spécifiques en matière de PLU Intercommunal prévues en application de l’article L153-15 du code de 
l’urbanisme, le projet de PLUI arrêté le 16 janvier a fait l’objet d’une consultation obligatoire pour avis des 70 communes membres. 
 
En application des dispositions de l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, chaque commune disposait d’un délai de 3 mois pour rendre un avis sur les 
orientations d'aménagement et de programmation (OAP) ou les dispositions du règlement qui la concernent directement. En l'absence de réponse à 
l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 
 
Dès lors qu’une commune émet un avis défavorable sur les OAP ou les dispositions du règlement qui la concernent directement, la procédure prévoit 
un second arrêt du projet. La CCOV en date du 10/05/2023 a fait le choix de « profiter » de ce futur second arrêt pour modifier le contenu du 
document, tenant compte des avis favorables des communes (souhaitant des modifications ne remettant pas en cause le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) et tenant compte également du retour des services de l’Etat et des ses diverses instances (notamment la CDPENAF). Le 
choix politique assumé de la CCOV consiste également à ne pas opérer de modifications à certaines communes ayant émis des avis négatifs  justifiés. 
 
Ce second arrêt du projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CCOV a donc notamment pour objet de porter à la 
connaissance des membres du conseil communautaire les avis des communes et des personnes publiques associées (PPA) consultées. Etant donné que 
le projet présente des modifications les communes et les PPA auront à nouveau la possibilité de transmettre un nouvel avis sur ce  second arrêt. 
 
L’ensemble des avis réceptionnés des communes et des personnes publiques associées et consultées lors du 1er arrêt est joint dans le présent rapport 
explicatif de synthèse, dès lors qu’ils ont été transmis dans le délai imparti de 3 mois. Les avis reçus hors délais seront joints au dossier d’enquête 
publique, pourvu qu’ils parviennent à la Communauté Urbaine avant l’ouverture de l’enquête. 
 
Ce rapport présente la synthèse des avis des communes exprimés par délibération des conseils municipaux, de l’État, des personnes publiques 
associées (PPA), et d’autres collectivités et organismes publics consultés sur le projet de PLUI. L’intégralité des avis rendus sont joints en annexe du 
présent rapport. Cette délibération et le rapport de synthèse complété des avis intégraux des communes et des personnes publiques consultées seront 
joints au dossier d’enquête publique du PLUI. 

INTRODUCTION 
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A. Eléments généraux 
 
À l’issue de l’arrêt de projet du PLUI, le 11 décembre 2018, le dossier a été transmis à l’ensemble des communes, personnes publiques 
associées, autres 
collectivités et organismes particuliers afin qu’ils puissent s’exprimer dans le délai de 3 mois après la réception du dossier, conformément à 
l’article R.153-5 du code de l’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte : Date des conseils municipaux donnant avis sur le PLUi 
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SYNTHESE DES AVIS DES COMMUNES 

 



À l’issue de la période de consultation, 64 conseils municipaux ont délibéré sur l’arrêt de projet du PLUI. Seules, les communes de Jubainville, Ruppes, 
Dommartin-sur-Vraine, Pompierre, Sartes et Circourt-sur-Mouzon n’ont pas délibéré. Leurs avis sont réputés favorables, 
 
Au total, 62 avis favorables assortis ou non de remarques ou de réserves et 9 avis défavorables (dont 6 non-motivés, réputés donc favorables) ont été 
émis. Les avis complets sont joints en annexe du présent rapport et seront joints au dossier du PLUI soumis à enquête publique. 
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Le nombre de remarques des communes est de 41 au total. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La moyenne est de 0,6 remarques par commune : 
- 50 communes n’ont pas émis de remarque particulière, 
- 13 communes ont émis 1 remarque, 
- 2 communes ont émis 2 remarques, 
- 2 communes ont émis 3 remarques, 
- 3 communes ont émis plus de 4 remarques. 
 
 
 

RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 2ème Arrêt 5/182 

Carte ou tableau : Carte indicative de la répartition du nombre de remarques émises par les communes 



B. Synthèse par thématiques 
 
Les 41 remarques ont été réparties selon 11 thématiques principales : 
- agriculture 
- environnement 
- développement économique  
- tourisme 
- énergies renouvelables 
- équipements 
- habitat et morphologie urbaine 
- patrimoine bâti et paysager 
- nuancier 
- erreur matérielle 
- non classables 

 
Quelques remarques ne sont pas classables car ne relevant pas du champ d’intervention du PLUI. 
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SYNTHESE DES AVIS DES COMMUNES 
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A. Présentation des PPA 
 
49 PPA ont été consultées pour 161 remarques : 
 
- 1 avis favorable sans remarques : CCI des Vosges 
- 7 avis favorables avec réserves et/ou recommandations :  DDT des Vosges, RTE, Chambre d’Agriculture des Vosges, UDAP des Vosges, CDPENAF des 
Vosges, CDNPS des Vosges, INAO ; 
- 1 avis favorable avec des observations : SCoT des Vosges Centrales ; 
- 1 avis favorable avec des recommandations : Autorité Environnementale (MRAe) ; 
- 0 avis défavorables ; 
- 39 avis tacites réputés favorables (Cf tableau ci-dessous). 

 
 
Il est précisé que les avis des personnes publiques associées n’ayant pas été reçus dans le délai de 3 mois sont réputés favorable. Néanmoins 
pour une parfaite connaissance et information des habitants ces avis, s’ils étaient reçus hors délais, seront joints à titre d’information au dossier 
d’enquête publique, pourvu qu’ils parviennent à la communauté urbaine avant l’ouverture de l’enquête. 
 
Le présent rapport de synthèse joint à la présente délibération intègre les avis réceptionnés dans le délai de 3 mois dont : CCI des Vosges, DDT des 
Vosges, INAO, RTE, SCoT des Vosges Centrales mais aussi les avis réceptionnés hors délai dont : UDAP des Vosges et Chambre d’Agriculture des Vosges. 
 
Le présent rapport intègre également l’avis de la CDNPS, de la CDPENAF et de la MRAe. 
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SYNTHESE DES AVIS DES PPA 
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Date limite de 

réception de l'avis
Avis reçu Nature de l'avis

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

02 05 2023 28 04 2023 Avis favorable avec réserves

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 24 03 2023 Avis favorable 

01 05 2023 tacite

01 05 2023 09 05 2023 Avis favorable avec réserves

06 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

13 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 24 03 2023
Avis favorable avec 

observations

01 05 2023 tacite

20 05 2023 28 04 2023 Avis favorable avec réserves

28 05 2023 30 03 2023 Avis favorable avec réservesCommission Départementale de la Nature, de la Préservation des Paysages et des Sites (CDNPS)

Les Personnes Publiques Associées telles que définies par les articles L.132-7 et L.132-9.

SCoT du Nord Haute-Marne

SCoT des Vosges Centrales

SCoT du Pays de Chaumont

P
P

A
 O

B
LI

G
A

TO
IR

ES

Commission Départementale de Préservation des Espaces Natures, Agricoles et Forestiers (CDPENAF)

ET
A

T

Préfecture des Vosges

Préfecture de la Haute-Marne

Direction Départementale des Vosges

Direction Départementale de la Haute-Marne

Conseil Régional du Grand Est

Conseil Départemental des Vosges

Conseil Départemental de la Haute-Marne

Chambre de Commerce et de l'Industrie des Vosges

Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Haute-Marne

Chambre d'Agriculture des Vosges

Chambre d'Agriculture de la Haute-Marne

Chambre des Métiers et de l'Artisanat des Vosges

Chambre des Métiers et de l'Artisanat de la Haute-Marne

SCoT du Pays Barrois

SCoT du Sud Meurthe-et-Moselle

ORGANISME
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Date limite de 

réception de l'avis
Avis reçu Nature de l'avis

01 05 2023 03 05 2023 Avis favorable avec réserves

13 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

13 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 27 04 2023
Avis favorable avec 

recommandations

01 05 2023 16 03 2023 Avis favorable avec réserves

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

13 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

05 05 2023 tacite

07 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

03 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

13 05 2023 tacite

02 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

09 05 2023 tacite

13 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

09 05 2023 tacite

01 05 2023 tacite

03 05 2023 27 04 2023
Avis favorable avec 

recommandations

MRAE

MRAE, Mission Régionale de l'Autorité Environnementale

ORGANISME

APRR

SIVOM de Vicherey

Syndicat des eaux de la Vraine et du Xaintois

Syndicat d'eau et d'assainissement de la Côte et de la Ruppes

SIE Darney Longchamps "Froide fontaine"

C.C. Meuse Rognon

C.C. Mirecourt Dompaire

C.C. Terre d'Eau

C.C. du Pays de Colombey et du Sud Toulois

Mairie d'Aulnois

REANE

Commandement de la Région Terre Nord-Est

Lorraine Association Nature (LOANA)

C.C. des Portes de Meuse

C.C. du Bassin de Joinville en Champagne

C.C. Commercy - Void - Vaucouleurs

Réseau de Transport et d'Electricité (RTE) 

GRT-Gaz

France-Telecom 
Unité de pilotage Réseau Nord-Est - Gestion Foncière

Syndicat intercommunaI des eaux de la région de Landaville

Syndicat Intercommunal des eaux de la Manoise

Syndicat de la Frezelle et du Vair  

Autres Personnes Publiques consultées

P
P

A
 A

SS
O

C
IE

ES

UDAP des Vosges

UDAP de la Haute-Marne

Vosgelis

Agence Hamaris

Agence Régionale de la Santé

Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO)



 

B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
R.T.E. 16/03/2023 : 
 
1 - A rajouter dans les dispositions générales : 
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 
du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées » (4° de 
l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de cet article.  
 
2- A rajouter dans les dispositions particulières : 
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de 
la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des 
exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  
 
3 - S’agissant des règles de prospect et d’implantation : 
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet 
d’un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
 
4 - S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol : 
 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics ».  
 
5 - S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface 
minimale des terrains à construire / l’aspect extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la performance énergétique et 
environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie publique / aux conditions de desserte par les réseaux publics / 
aux implantations par rapport aux voies publiques / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de stationnement / aux espaces 
libres ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
DDT des Vosges 27/04/2023 : 
 
1 - Certains cours d'eau n'apparaissent pas sur les plans. Il conviendra donc de les corriger cette information afin de préserver efficacement les cours 
d'eau et ne pas induire en erreur les riverains sur la réglementation applicable. 
 
2 - Il est recommandé de compléter le zonage avec toutes les zones humides connues,a fin que les prescriptions du règlement spécifique aux zones Nzh 
puissent s'y appliquer. 
 
3 - Concernant la règle suivante : « Toutes les constructions sont interdites dans une bande de 30 mètres des lisières des bois de plus de 4 ha » 
(présente dans tous les sous-secteurs règlementaires) 
La CDPENAF souhaite la suppression des « 4 ha » dans cette règle et nous demande d’incorporer la règle suivante au sein d’un nouveau secteur « Nf » : 
« Toutes les constructions sont interdites dans une bande de 30 mètres des lisières de massifs boisés ». 
De plus, cet espace devra interdire toute nouvelle construction ou tout nouvel aménagement sauf pour les constructions et les équipements liés et 
nécessaires à une activité forestière. 
En effet, le secteur « Nf » comprendra tous les espaces et massifs boisés du territoire.                                                   Pour définir ces espaces, la CDPENAF 
nous renvoie à la définition de l’état boisé d’un sol de l’IGN à savoir : 
• Périmètre d’au moins 5 000m² 
Par ailleurs, les deux secteurs « Nf » existants devront être redéfinis en tant que sous-secteur « Ns » Naturel sylvicole (en gardant ces dispositions 
règlementaires) – de même que pour le reste des autres secteurs « N » restants. 
 
4 - Le rapport environnemental doit être complété par un résumé non technique au sens de l'article R. 122-5 du code de l'environnement. 
 
5 - Bilan du PLUi à 6 ans : Il conviendra de modifier la page 156 du rapport qui établit une analyse des résultats au bout de 9 ans. 
 
6 - OAP Commerce : il conviendra de faire des renvoi dans le règlement à cette OAP afin de s'assurer qu'elle sera prise en compte lors de l'instruction 
des autorisations d'urbanisme. 
 
7 - Préciser les indicateurs de suivi du PLUi suivant les remarques de l'avis de la DDT. 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
CDPENAF des Vosges 27/04/2023 : 
 
1 - Il est souhaité que les zones UX ne puissent pas accueillir de parcs photovoltaïques, une zone Npv ayant été délimitée dans le PLUi. 
 
2 - Les zones Nj comprenant des parcelles déclarées à la PAC devront être reclassées en zone N. 
 
3 - Concernant la règle suivante : « Toutes les constructions sont interdites dans une bande de 30 mètres des lisières des bois de plus de 4 ha » 
(présente dans tous les sous-secteurs règlementaires) 
La CDPENAF souhaite la suppression des « 4 ha » dans cette règle et nous demande d’incorporer la règle suivante au sein d’un nouveau secteur « Nf » : 
« Toutes les constructions sont interdites dans une bande de 30 mètres des lisières de massifs boisés ». 
De plus, cet espace devra interdire toute nouvelle construction ou tout nouvel aménagement sauf pour les constructions et les équipements liés et 
nécessaires à une activité forestière. 
En effet, le secteur « Nf » comprendra tous les espaces et massifs boisés du territoire.                                                   Pour définir ces espaces, la CDPENAF 
nous renvoie à la définition de l’état boisé d’un sol de l’IGN à savoir : 
• Périmètre d’au moins 5 000m² 
Par ailleurs, les deux secteurs « Nf » existants devront être redéfinis en tant que sous-secteur « Ns » Naturel sylvicole (en gardant ces dispositions 
règlementaires) – de même que pour le reste des autres secteurs « N » restants. 
 
4 - Selon le L.151-13 du CU, les STECAL doivent fixer des conditions d’implantation, de hauteur et de densité. Les secteurs « Nl » et « Ne » doivent donc 
être retravaillés. Ces secteurs devront définir une emprise au sol des constructions autorisées, et de manière générale, les abris pour animaux autorisés 
en zone N doivent être ouverts sur un côté. Concernant la zone "Nl" la distance de recul des constructions par rapport à la lisière forestière ne 
s'appliquera pas. 
 
5 - Concernant les zones Nc, le dimensionnement de l'ouverture des zones Nc devra être revu à la baisse. Concernant Harmonville, une jauge devra être 
définie. 
 
6 - Concernant le règlement de la zone Ac, il est prévu un logement maximum par exploitation "individuelle". Ce terme "individuelle" devra être 
supprimé. 
 
7 - En zone A, seules les constructions en lien avec les activités agricoles doivent être autorisées. 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
CDPENAF des Vosges 27/04/2023 : 
 
8 - Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à l’habitation et non de la limite de la zone (U). De plus, la surface totale des 
annexes, en zone (N) et en zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum. 
 
9 - Les abris pour animaux devront être ouverts sur 1 côté minimum (zones A et N). 
 
10 – Prendre en compte les recommandations de la Consultation au titre de la réduction des espaces naturels, agricoles, ou forestiers sur un territoire 
hors SCoT approuvé (voir annexes pages 126 à 127) 
 
11 – Prendre en compte les  modifications de la Consultation au titre de la dérogation à la règle de l’urbanisation limitée (voir annexes page 127) 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
UDAP des Vosges 03/05/2023 : 
 
1 - Etude entrée de ville : il est à regretter l'ouverture à l'urbanisation de ces secteurs (Neufchâteau et Châtenois) 
 
2- Etude patrimoniale : le recensement du patrimoine bâti remarquable vernaculaire ou dégradé est peu argumenté, ce travail devrait être complété 
par une réelle étude patrimoniale. 
 
3 - La publicité, les enseignes devraient faire l'objet d'un document pédagogique à destination des demandeurs dans le cadre des demandes 
d'autorisation d'urbanisme. 
 
4 - Tournures de phrases à modifier (P.21, 22 et 23 du règlement écrit). 
 
5 - Le blanc pur ne devrait pas être autorisé (P.34 du règlement écrit). 
 
6 - Aucune mention n'est faite concernant la pose d'ITE (P.43 du règlement écrit) 
 
7 - Il conviendrait de privilégier des dispositifs de même teinte que le matériau de couverture sur lequel ils sont implantés et non visibles du domaine 
public lorsqu'ils se trouvent dans un périmètre MH. (P.54 du règlement écrit). 
 
8 - Les projets photovoltaïques en toiture sont à étudier au cas par cas. (P.63 du règlement écrit). 
 
9 - Règlement graphique : Les églises ou éléments qui génèrent un périmètre MH devraient se voir attribuer une étoile « ERP bâti». 
 
10 - Nuancier : revoir la typologie des palettes selon la datation du bâti et non par "sites«  / certaines teintes "ne sont pas locales"; Qu'appelez-vous 
"teintes complémentaires"? ; Palette D : il devrait y avoir une différenciation entre les portes, les volets et les fenêtres? 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
Chambre d’Agriculture des Vosges 09/05/2023 : 
 
1 - Le projet prévoit des secteurs de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL) pour les carrières intitulées zone Nc. Ces zones Nc reconnaissent les 
sites existants ainsi que les extensions sur des espaces agricoles ou forestiers. Ces extensions sont parfois très importantes avec des surfaces de plus de 
75 hectares d’un seul tenant sur des parcelles à la PAC ou 35 hectares sur des parcelles forestières. Ces extensions impactent l’espace agricole ou 
naturel, et une réduction de leur emprise serait la bienvenue. 
 
2- Le projet inscrit en zone NE la voie verte autour de Gironcourt-sur-Vraine. Toutefois, cette zone NE est inscrite sur des parcelles ou des chemins 
d’association foncière. Des ajustements seraient bienvenus pour réduire ces zones 
 
3 - Tel que rédigé, le règlement de la zone AC autorise d’une part, les constructions nécessaires à l’activité agricole et d’autre part, les constructions à 
destination de bureaux, d’hébergements hôteliers et de restauration. 
Effectivement, les exploitations peuvent faire le choix de prolonger leur activité en créant un atelier de transformation, un local de vente... Pour autant, 
les constructions nouvelles nécessaires à ce besoin gardent leurs destinations agricoles comme le précise l’article L151-11 du code de l’urbanisme (CU) : 
• Dans les zones agricoles, le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production. 
Cet article est complété par l’article R 151-23 du CU qui prévoit : 
• Peuvent être autorisées, en zone A, les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage et à l'entretien de matériel 
agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées. 
Il convient de préciser que l’activité en prolongement s’arrête en même temps que l’activité principale. 
Ainsi, le règlement arrêté de la zone AC va au-delà des prescriptions définies dans le CU. Il serait donc opportun de modifier le règlement. Une 
proposition est faîte dans la partie annexe. 
 
4 - La prise en compte des espaces forestiers dans le projet de territoire est essentielle. Le PLUi n’a pas créé une zone spécifique pour identifier 
facilement les espaces boisés et forestiers. Ceci est pourtant essentiel pour l’application d’un principe de précaution. En effet, il est recommandé de 
construire à plus de 30 mètres des espaces boisés. Le règlement pourrait préciser ce point. 
 
5 - Ne pas inscrire des espaces agricoles déclarés à la PAC en zone naturelle de jardin (NJ) ou des zones urbaines autorisant des constructions en double 
rideau. Dans le cas de propriétés existantes disposant déjà d’un jardin, il est inutile d’agrandir cet espace. Dans d’autres cas, des parcelles en double 
rideau (espace généralement déclaré à la PAC) peuvent autoriser des constructions nouvelles qui ont un impact sur l’espace agricole avec un recul des 
plans d’épandage possible.  
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec réserves : 
 
CDNPS du 30/03/2023 : 
 
1 – Le changement de destination en zone N de trois bâtiments a fait l’objet d’un passage devant la CDNPS en date du 23 mars 2023. La commission a 
émis un avis défavorable pour le bâtiment situé à Attignéville, situé proche d’une zone AC. 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec recommandations : 
 
MRAE du 27/04/2023 : 
 
1 – revoir à la baisse ses projections démographiques pour 2025 et 2030 afin qu’elles soient plus cohérentes avec les tendances observées ces dernières 
années ; 
 
2 - L’Ae recommande à l’intercommunalité de 
• engager une politique de reconquête de la vacance des logements plus ambitieuse, notamment en rénovant davantage de logements vacants, afin de 
se rapprocher d’un taux de vacance de l’ordre de 6 % ; 
• s’appuyer sur les démarches en cours « petites villes de demain » sur son territoire pour lutter contre cette vacance ; 
• traduire si besoin dans le PLUi ces démarches de rénovation urbaine en cours. 
 
3 - retirer du projet les zones 2AU à vocation d’habitat en les reclassant en zones naturelles N ou agricoles A, et de réduire très fortement les surfaces 
ouvertes à l’urbanisation à court terme (1AU), en tenant compte d’une part de projection démographique plus réaliste et d’autre part d’une 
mobilisation plus forte des logements vacants ; 
 
4 - L’Ae recommande de supprimer des zones AU les secteurs de prairies situées en zone Natura 2000. 
 
5 - L’Ae recommande d’éviter l’ouverture de zones à urbaniser AU ou de zone agricole constructible au sein des ZNIEFF de type 1, ou le cas échéant de 
justifier de cette ouverture et de prendre les mesures de réduction, voire de compensation, adaptées afin de limiter l’impact de l’urbanisation sur ces 
milieux sensibles. 
 
6 - L’Ae recommande de : 
• présenter sur une carte l’ensemble présentant à la fois les secteurs envisagés pour développer des installations solaires et les milieux naturels 
sensibles. 
• dans une logique « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC), éviter de permettre l’installation de panneaux photovoltaïques en milieux naturels, le cas 
échéant évaluer les incidences possibles du zonage Npv sur les espaces naturels. 
 
7 - compléter le projet de PLUi par un bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’intercommunalité et, le cas échéant, proposer des objectifs 
de réduction chiffrés de ces émissions. 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec recommandations : 
 
MRAE du 27/04/2023 : 
 
8 – L’Ae recommande fortement de : 
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des ménages avec les données INSEE les plus récentes ; 
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées depuis 2019.; 
 
9 - L’Ae recommande de 
• augmenter la densité de logements, notamment dans les pôles urbains ; 
• ne pas appliquer de rétention foncière sur les surfaces ouvertes à l’urbanisation en extension. 
 
10 - L’Ae recommande de compléter l’analyse des zones humides effectives sur l’ensemble des secteurs constructibles, y compris en cas de projet en 
zone agricole. 
 
11 - L’Ae rappelle que l’article L.411-1 du code de l’environnement interdit de détruire et de perturber intentionnellement les espèces protégées ainsi 
que leurs habitats, et qu’une dérogation à cette interdiction peut s’avérer obligatoire (sous certaines conditions) lorsqu’un projet impacte des 
spécimens d’espèces protégées, ou des habitats nécessaires au bon accomplissement de leur cycle biologique. 
L’Ae recommande de préciser que les maîtres d’ouvrage de ces projets devront se conformer à la législation en vigueur relative aux espèces protégées. 
 
12 - L’Ae recommande de mentionner dans le règlement écrit la présence du risque d’inondation par remontée de nappes dans les zones les plus 
sensibles, le cas échéant, d’inclure des dispositions constructives afin de limiter le risque et l’exposition des biens et des personnes. 
 
13 - L’Ae recommande de préciser la nature des risques qui affectent chacune des zones délimitées par le PLUi et de reporter ces risques sur le 
règlement graphique. 
 
14 - L’Ae recommande de : 
• compléter la carte de localisation des périmètres de protection ; 
• éviter autant que possible l’urbanisation dans les périmètres de protection rapprochée et/ou éloignée des captages d’alimentation en eau potable. 
 
15 - L’Ae recommande à l’intercommunalité de conditionner la poursuite de l’urbanisation à la mise en conformité des performances des dispositifs 
d’assainissement pour les communes concernées. 

RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 2ème Arrêt 18/182 



 

B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec recommandations : 
 
MRAE du 27/04/2023 : 
 
16 – L’Ae recommande d’annexer au PADD un schéma des itinéraires piétons et cyclables pour les déplacements quotidiens et touristiques à l’échelle 
de la CCOV. 
 
17 - L’Ae recommande de compléter le projet de PLUi par un bilan des émissions de GES de l’intercommunalité et, le cas échéant, de proposer des 
objectifs de réduction chiffrés de ces émissions. 
 
18 - L’Ae recommande de prendre en compte dans le PLUi les éléments de l’étude de classement des vallées de la Meuse et du Vair. 
 
19 - L’Ae recommande de compléter le dossier avec la valeur cible des indicateurs de suivi du PLUi ainsi que les modalités de suivi de la mise en oeuvre 
du document (bilan, mesures correctrices…). 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec recommandations : 
 
INAO du 27/04/2023 : 
 
1 – La filière AOP "Munster" n'est pas mise en valeur, alors qu'elle compte 49 opérateurs sur le territoire. De même certaines zones à usage agricole 
sont classées en zone N, ce qui laisse moins de latitude à leur usage par l'agriculture. Un classement en zone A serait plus approprié. 
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B. Synthèse des avis par PPA 
 
Avis favorables avec observations : 
 
SCoT des Vosges Centrales du 24/03/2023 : 
 
1 – Suggestion concernant les OAP : 
 
Pour l’activité économique, indiquer la mise en place de bornes pour voitures électriques. 
 
2 - Pour le règlement écrit : 
 
Il est proposé de rajouter que l’implantation d’un nouveau bâtiment agricole soit situé à au moins 200 mètres et réciproquement des habitations, afin 
de faciliter la cohabitation entre les habitants et les exploitants agricoles. 
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LIFFOL-LE-PETIT…………………………………………………………………..67 
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A. CORRECTION DES ERREURS MATERIELLES 

 
Document/Commune Date Remarques et corrections apportées 

toutes les légendes (règl. 
graphique)  

20 02 2023 erreur d'orthographe "NPV" : "zones naturelles concernées…" 

nuancier  21 02 2023 erreur d'orthographe "ferronnerie" … 

rapport de justifications 22 02 2023 page 19 "cartographique" 

rapport de justifications 01 03 2023 
erreur matérielle : rapport de justification des choix retenus (p.37) nb de logts minimum Dolaincourt = 2 
(et non 3) 

Bréchainville 06 03 2023 erreur matérielle : superposition graphique entre les zonages AC et N 

règlement écrit 07 03 2023 erreur matérielle : manque "Landaville" dans le UAi 

règlement écrit 07 03 2023 erreur matérielle : manque "Soncourt" dans le Ai 

règlement écrit 09 03 2023 erreur matérielle : manque "Ruppes" dans le Ubi 

règlements 08 03 2023 enlever le "NC" à Neufchâteau. Aucune carrière à cet endroit. 

règlement écrit 29 03 2023 erreur matérielle p.28 "dans la zone UB = dans le secteur UBi" 

règlements 05 04 2023 erreur zonage "Ne" pour la déchetterie du Niémont. Le zonage adapté est "UE"  

règlements 04 04 2023 la parcelle AO187 (Domrémy) doit être du Nf ou du N et non du A 

diagnostic agricole 06 04 2023 enlever le texte "à supprimer" au milieu du document 

Martigny-lès-Gerbonvaux 04 05 2023 Classer le lieu-dit "Gerbonvaux" en UP 

Liffol-le-Grand 09 05 2023 Enlever la zone Ne (au nord)  

Liffol-le-Grand 09 05 2023 Rajouter en UB une partie de la parcelle n° ZC 89. La construction est déjà terminée (avec DAACT). 

Châtenois 16 06 2023 Lieu dit « Au moulin des Moines » passage de Ne à AC + NL 

Châtenois + OAP « 1AU » 
Sud + rap. de justif. 

16 06 2023 Nb de logement min. à créer = 7 et non 13 (en appliquant la densité du pôle secondaire) 
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B. REPONSES AUX AVIS 

 commune date remarque réponse apportée 

Châtenois 11 01 2023 

Considérant que le rapport d’expertise « Zone Humide » réalisé par La société ECOLOR en février 2021, révèle 
la présence de zones humides avérées sur les parcelles cadastrées : AE n° 63 et AH n° 482, 
Il est demandé à la CCOV de matérialiser ces zones humides sur les différents plans et plus particulièrement 
sur le règlement graphique. Il est également demandé que ce rapport d’expertise soit annexé au PLUi. 

Les modifications demandées seront intégrées au document 
du PLUi lors de son second arrêt. 

Châtenois 11 01 2023 

Considérant les Orientations d’Aménagement Programmées et plus particulièrement l’OAP de zone 1AUx 
située sur la parcelle cadastrée section ZK n° 64, 
Il est demandé de modifier l’accès à ce secteur en utilisant la rue Pierre de Coubertin puis l’impasse Pierre de 
Coubertin. 

Les modifications demandées seront intégrées au document 
du PLUi lors de son second arrêt. 

Châtenois 24 01 2023 

Considérant la désignation de la commune de Châtenois en février 2023 pour l’accueil d’une nouvelle brigade 
de gendarmerie dans le cadre de l’appel à projet national des « 200 brigades » ; 
Considérant que le terrain le plus approprié pour recevoir ce nouvel équipement serait la parcelle desservie 
par tous les réseaux et cadastrée ZK n°64 actuellement située en zone 1AUx du PLUi arrêté, 
Considérant que ce projet de Gendarmerie s’inscrit pleinement dans l’orientation générale concernant les 
commerces, les services et les équipements du territoire mentionnée à l’article 4.1 du PADD, pour : 
- Conforter l’offre de services et commerces, notamment au sein des Pôles. 
Valoriser le déploiement des commerces et services de proximité pour toutes les catégories de la population. 
- Renforcer la position des équipements et services contribuant à l’attractivité du territoire et permettant de 
répondre aux besoins des ménages (foyer/hébergement pour personnes âgées, équipements scolaires et 
périscolaires, équipements médicaux etc.) Il permettra à CHATENOIS de proposer un service supplémentaire 
d’intérêt général et communautaire. Considérant que le projet de Gendarmerie respecte pleinement 
l’orientation générale pour organiser et maitriser le développement urbain pour une gestion durable du 
territoire mentionnée à l’article 3.1 du PADD, pour : Châtenois : Présentant les mêmes atouts que Liffol-le-
Grand (présence de services et de commerces de proximité, concentration d’emplois etc.), la commune 
bénéficie d’une bonne desserte grâce à la proximité immédiate de l’échangeur autoroutier. En revanche, 
Châtenois connaît aussi des difficultés aussi bien démographiques qu’économiques. 
- Le maintien des équipements de ces deux pôles est nécessaire afin de conserver leur statut de « pôle 
secondaire » en milieu rural. Ainsi, l’un des enjeux de ces pôles sera de gagner en visibilité et en attractivité 
afin de stabiliser la population et de maintenir les différents équipements qu’elles disposent. 
Ce projet permettra à CHATENOIS de stabiliser, voire augmenter sa population avec l’arrivée de 10 familles. 
Considérant que le règlement écrit de la zone 1Aux ne permet pas la possibilité de construire des logements 
de fonction de type casernement de Gendarmerie. Il est demandé de modifier le tableau des 
destinations/sous-destinations de la zone 1AUX (p.94/95 du règlement écrit) en rajoutant aux autorisations 
sous conditions : 
« Les logements de fonction destinés aux personnes dont la présence est indispensable pour assurer le bon 
fonctionnement des activités autorisées ou les logements de service liés à l’exercice d’un service public à 
condition que ces logements soient édifiés sur le même terrain que l’activité autorisée et dans la limite de 
130m² de surface de plancher par logement. » 
Cette modification assouplit les conditions d’implantation des logements de fonction afin de tenir compte du 
principe d’un casernement propre à une caserne de gendarmerie. La construction d’une caserne obéit à un 
référentiel de sûreté spécifique. Dans ce type de structure, les logements des familles doivent être dissociés 
des bâtiments administratifs. Ils sont considérés comme la « zone famille » qui doit faire l’objet d’un accès 
spécifique et séparé. La limitation de la superficie de ces logements à une superficie de 130m² de surface de 
plancher s’explique pour tenir compte du référentiel de la gendarmerie nationale qui prévoit des logements 
de type T2/52m², T3/70m², T4/de 88m² à 92m², T5/de 106m² à 112m² jusqu’au T6/de 118m² à 130m² pour les 
officiers. 

Ne pas modifier la zone "1AUx" mais rajouter dans le tableau 
des destinations(P94 du règlement écrit de la zone "1AUx"), la 
phrase suivante pour la destination "logement" : "Les 
logements de fonction destinés aux personnes dont la présence 
est indispensable pour assurer le bon fonctionnement des 
activités autorisées ou les logements de service liés à l’exercice 
d’un service public à condition que ces logements soient édifiés 
sur le même terrain 
que l’activité autorisée et dans la limite de 130m² de surface 
de plancher par logement. Les 
logements de fonction ou de service ne pourront être annexés 
d’une piscine." 
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Châtenois 23 03 2023 

Considérant que les Orientations d’Aménagement Programmées et plus particulièrement 
les OAP des zones 1AUx et 1Auy, situées sur les parcelles cadastrées section ZK n° 64 et 
ZK n° 206, font état d’un corridor écologique (bande constructible de 20 mètres de part 
et d’autre de la limite parcellaire entre ces deux zones). 
Considérant le document 1.11 « Justifications environnementales valant évaluation 
environnementale » réalisé par la société ECOLOR, il est mentionné : 
· en page 100 : un niveau d’enjeu : FAIBLE 
· en page 101 : Incidences prévisibles notables liées à l’urbanisation 
de cette zone : Absence de risque d’impacts sur les espèces protégées et leurs habitats : 
Cette parcelle de prairie et de jardins est peu susceptible d’accueillir des espèces 
protégées. Le risque d’incidence de cette zone 1AUx sur l’environnement est jugé non 
significatif. 
Malgré le faible impact environnemental observé, la diminution de ce corridor 
écologique permettra la continuité de la trame verte et bleue ainsi que la préservation de 
la faune et de la flore existante. 
Il est donc demandé, d’une part au regard du rapport ECOLOR et du faible enjeu 
environnemental du site qui en découle de réduire le corridor écologique de 40 mètres à 
20 mètres et d’autre part de le décaler légèrement soit 5 mètres sur la parcelle ZK n° 64 
et 15 mètres sur la parcelle ZK n° 206. 

Les modifications demandées seront intégrées au document du 
PLUi lors de son second arrêt. 

Removille 30 03 2023 
le conseil estime qu'il est difficile de se projeter sur le temps long de l'application du PLUi 
(10 à 15 ans) 

Un PLUi n'est pas figé durant sa durée d'application. Des 
modifications, révisions ou des mises en compatibilité peuvent être 
réalisées. 

Removille 30 03 2023 OAP Removille - pas 12 logement à l'ha mais 10 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors 
de son second arrêt. 

Soulosse-sous-
Saint-Elophe 

03 02 2023 

Le conseil municipal souhaite comme suite à sa demande du 9 décembre 2019, intégrer 
à la page 17 du PADD la phrase suivante : « L’Ouest Vosgien bénéficie d’une identité 
forte… De même le 
patrimoine lié à la romanité est fortement représenté, regroupant notamment les trois 
sites archéologiques de 
Grand, Soulosse Sous Saint Elophe et Liffol le Grand, avec ce passé commun. Ces lieux 
emblématiques sont des 
véritables portes d’entrée touristiques pour le territoire. » 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors 
de son second arrêt. 

Coussey 21 03 2023 

Le conseil municipam émet le souhait d’ajouter au moment de l’approbation du PLUi un 
sous-secteur « zone naturelle des équipements publics » pour les parcelles cadastrées 
section ZH 78 et ZH 79 pour partie soutenant les vestiaires et les terrains de football. Le 
rajout de ce sous-secteur ne remet pas en cause les objectifs du PADD. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors 
de son second arrêt. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Le conseil municipal souhaite rajouter un ERP naturel sur les parcelles n° ZA 4, 5, 8 et 9 en 
face de la ferme de la Rancière. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors 
de son second arrêt. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Le conseil municipal souhaite modifier la zone 1AUe, avec son OAP, correspondant zu 
zonage défini dans le cadre d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier qui s'est achevé 
avec la prise de possession des terres par les propriétaires au 1er décembre 2022. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors 
de son second arrêt. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Le conseil municipal remet en cause l’interdiction des panneaux solaires en toitures pour 
la zone UA 

Le règlement écrit (à la page n°23) autorise ce type d’installation 
sans aucune restriction : « Les dispositifs ayant recours à l’énergie 
solaire sont admis à condition qu’ils soient directement intégrés 
dans la toiture ou posés directement sur châssis, selon la même 
pente. » 
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Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Le conseil municipal estime qu'il sera impossible de réaliser une isolation par 
l'extérieur en zone « UA » via la protection d’éléments architecturaux en façades. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette règle. Cette 
protection s'inscrit parfaitement dans le cadre de l'orientation du PADD n°2 
: "Orientation générale pour la préservation du cadre de vie du territoire et 
de son identité grâce à la mise en valeur du patrimoine remarquable et du 
patrimoine local". 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 Remarques concernant le nuancier, ce dernier n'étant pas assez fourni. 
La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette règle. Dans le 
règlement écrit, les mentions "se rapprochant d'une des teintes du 
nuancier" permettent la possibilité de choisir un panel très large de teintes. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Remarque concernant la possibilité de laisser apparent les moellons ordinaires en 
zone UA 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette règle. Cette 
protection s'inscrit parfaitement dans le cadre de l'orientation du PADD n°2 
: "Orientation générale pour la préservation du cadre de vie du territoire et 
de son identité grâce à la mise en valeur du patrimoine remarquable et du 
patrimoine local". 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 Remarque concernant la couleur des couvertures (trop restrictive) en zone UA La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette règle. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Remarque concernant l’impossibilité de réaliser des annexes à partir de 
matériaux de récupération 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette règle. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Remarque concernant l’assouplissement du règlement en dehors des zones « MH 
» 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette règle, le 
règlement étant déjà plus souple que les prescriptions potentielles pouvant 
émaner de l'ABF en secteur MH. 

Tranqueville-Graux 31 03 2023 
Remarque concernant l’absence d’article donnant la possibilité de réaliser des 
constructions à partir de matériaux écologiques (biosourcés) 

L’absence de règle écrite autorise de facto ce type de construction. 

Chermisey 03 03 2023 
Le conseil municipal souhaite la modification du classement des parcelles AB 210, 
AB 211, AB 76 et ZI 45 (pavillons récents) pour les passer en zone UB à la place de 
la zone UA. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

Attignéville 23 02 2023 

Cette décision est justifiée par la suppression fin 2022 d’une zone constructible 
par le Comité Technique du PLUi. Aussi, le Conseil Municipal remet en cause le 
règlement graphique de la Commune d’Attignéville et demande expressément au 
Conseil Communautaire de revenir sur cette décision et de réattribuer la zone 
1AU, définie conjointement fin 2020 (parcelles AB175, AB180 et AB242). Si la 
CCOV souhaite plus de précisions concernant cette demande, le courrier du 
Maire à l‘attention du Comité Technique du PLUI en date du 11/10/2022 
développe l’argumentaire porté par la Municipalité. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
membres du COTEC du PLUi ont décidé de retirer cette zone 1AU étant 
donné que la commune d'Attignéville a accordé un permis d'aménager de 5 
lots en future zone "N". 

Avranville 29 03 2023 Le conseil municipal souhaite retirer les haies à protéger qui sont référencées. 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

Avranville 29 03 2023 Le conseil municipal souhaite rajouter la parcelle n° ZC 24 en 1AUX. 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

Grand 20 03 2023 
Le conseil municipal souhaite intégrer le "Radar" en NPV suite à l'avis favorable 
de la CDPENAF 16/01/2023 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

Courcelles-sous-
Châtenois 

08 03 2023 
Le périmètre constructible de la commune est très rétréci et n’a aucune 
attribution de terrain constructible. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 
L'enveloppe des 25,8 ha destinée à la création de 221 logements en 
extension est épuisée. De même, durant la phase n°3, la commune n'a 
jamais demandé de zones d'extension (1AU). 

Pleuvezain 29 03 2023 
Le choix de l’emplacement des parcelles constructibles ne favorise pas 
l’intégration au village de Pleuvezain des futurs habitants. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 
L'emplacement des zones "AU' est le choix propre de la commune. 
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Harchéchamp 01 03 2023 
Le conseil municipal souhaite que les zones 1AU et 2AU fusionnent en zone 
« UB ». 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.  

Harchéchamp 01 03 2023 Le conseil municipal souhaite modifier les plans de réseaux en annexes. 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt au vu document transmis le  24.06.2023 

Harchéchamp 01 03 2023 Le conseil municipal souhaite intégrer deux secteurs "Npv" 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 
L'emplacement des deux secteurs "Npv" souhaités par la commune ne 
répondent pas à la doctrine que s'est fixée la CCOV, en concertation avec les 
services de l'Etat. 

Harchéchamp 01 03 2023 Le conseil municipal ne valide pas le nuancier. La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

Trampot 28 03 2023 

Le conseil municipal émet un avis défavorable au projet de Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal sur TRAMPOT du fait du nombre restreint de 
surface constructible allouée sur la commune proportionnellement aux 
terrains disponibles sans avoir à faire des raccordements supplémentaires 
aux réseaux et donc sans frais supplémentaires à la charge de la commune. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 
L'enveloppe des 25,8 ha destinée à la création de 221 logements en 
extension est épuisée.  

Moncel-sur-Vair 29 03 2023 
Le conseil municipal souhaite conserver uniquement les ERP bâtis suivants : 
l'église(3), le vieux pont(2), et le chêne(6). 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

Aroffe 22 03 2023 Le conseil municipal souhaite intégrer la parcelle n° ZC 17 en 1AU. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 
L'enveloppe des 25,8 ha destinée à la création de 221 logements en 
extension est épuisée. De même, durant la phase n°3, la commune n'a 
jamais demandé de zones d'extension (1AU). 

Vouxey 31 03 2023 

Le conseil municipal précise que le document, dans sa globalité est restrictif 
ce qui nous amène à penser que les générations futures déserteront encore 
plus les communes rurales. La commune déjà soumise à l'avis de l'architecte 
des Bâtiments de France se voit encore imposée des contraintes 
supplémentaires. 

Comme tout document d'urbanisme, le principe d'un PLUi est de prévoir un 
règlement adapté à chaque zone et parfois même à l'échelle de la parcelle. 
Un règlement implique forcément un minimum de règles. 
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Vouxey 
31 03 
2023 

Souhaite apporter quelques exemples de points soulevés contraignants dans le règlement : 
1/ "La construction principale doit être édifiée sur au moins une des deux limites parcellaires 
latérales, sur celle qui est déjà bâtie, lorsqu’elle présente un pignon aveugle. Dans le cas où une 
construction principale n’est bâtie que sur une des deux limites parcellaires, la distance comptée 
horizontalement de tout point de la construction au point le plus proche de la limite séparative 
non bâtie doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 
sans pouvoir être inférieure à 3 mètres (soit L > H/2 et L > 3 m)" 
Réponse conseil : Règles trop restrictives qui peuvent être dissuasives, qui imposent une 
mitoyenneté qui de nos jours demande plutôt à être évité. 
L’idée de vouloir conserver l’aspect village-rue est compréhensible d’un point de vue visuel 
cependant il faut prendre en compte que les générations ont changé, les modes de vie sont 
différents, les maisons anciennes alignées les unes par rapport aux autres ne sont plus adaptées. 
Qui dit nouvelle construction dit réglementation thermique qui impose également des facteurs 
précis : comment réussir à tout respecter avec toutes ces normes ! 

La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande. 

Vouxey 
31 03 
2023 

Autre exemple : aujourd’hui une famille dispose d’un moins 2 véhicules ; en conservant 
l’alignement actuel, se pose le problème du stationnement : comment prévoir une place de 
parking si la maison est construite en alignement des autres ? 

La place de parking pourra se traduire par la 
création d'un garage en respectant l'alignement 
de la façade. 

Vouxey 
31 03 
2023 

2/ Le nombre d’annexes est limité à 3 par unité foncière : 2 annexes + 1 abri de jardin L’emprise 
au sol est limitée à 40 m2 par unité foncière et par annexe. L’emprise au sol des abris de jardins 
est limitée à 20 m2 par unité foncière. 
Réponse conseil : Il est dommage de limiter une surface de 40 m2 par annexe ; le règlement 
devrait prévoir une ou plusieurs annexes limitées à 100 m2 l’ensemble. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande. 

Vouxey 
31 03 
2023 

3/ Zone agricole : réponse conseil : le zonage AC n’est pas assez étendu pour des perspectives 
d’évolutions des exploitations. 

Une concertation avec les exploitants agricoles 
s'est tenue en 2017 à ce sujet. De même, les 
permanences individuelles à l'été 2021 ont 
également évoquer ces points précis. 

Viocourt 
17 02 
2023 

Précise tout de même qu'à ce jour trop de contraintes en matière d'urbanisme font que 
construire, rénover devient compliqué voir inaccessible pour beaucoup, surtout en secteur 
classé. 

Le surcoût de la rénovation est une réelle 
difficulté à ne pas sous estimer. La CCOV a mis 
en place des dispositifs d'aides à la rénovation 
pour palier à ce surcout comme l'OPAH ou le 
programme de Valorisation du Patrimoine. 

Ollainville 
07 03 
2023 

Le conseil municipal s'oppose au zonage tel qu'il est arrêté. Demande incomplète ne pouvant être traitée. 

Dolaincourt 
13 04 
2023 

Le conseil municipal émet un avis défavorable au projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal en raison d’un manque d’extension de zones à urbaniser à vocation d’habitat sur 
le territoire de la commune de Dolaincourt. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à cette demande. La CCOV ne 
souhaite pas apporter de modification à cette 
demande. L'enveloppe des 25,8 ha destinée à la 
création de 221 logements en extension est 
épuisée.  

Martigny-lès-
Gerbonvaux 

27 03 
2023 

Le conseil municipal souhaite qu'une extension du cimetière de la commune de Martigny-lès-
Gerbonvaux doit être réalisable sur toute ou partie de la parcelle 135 où est situé celui-ci. 

La modification demandée sera intégrée au 
document du PLUi lors de son second arrêt. 

Punerot 
26 04 
2023 

Le conseil municipal demande de rajouter ERP bâti (calvaire parcelle n°143). 
La modification demandée sera intégrée au 
document du PLUi lors de son second arrêt. 

Punerot 
26 04 
2023  

Le conseil municipal demande de passer le zonage "UE" parcelles n°67,68,69,75 en UA. 
La modification demandée sera intégrée au 
document du PLUi lors de son second arrêt. 

Punerot 
26 04 
2023 

Le conseil municipal demande le retrait de la parcelle n°217 du zonage NE vers du N. 
La modification demandée sera intégrée au 
document du PLUi lors de son second arrêt. 



RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 2ème Arrêt 159/182 

PPA date remarque réponse apportée 
RTE 16 03 2023 Annexer la liste ouvrages RTE au PLUi et actualiser les servitudes I4   

RTE 16 03 2023 

A rajouter dans les dispositions générales : 
 
Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent 
des « équipements d’intérêt collectif et services publics » (4° de 
l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la 
sous-destination « locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 
du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent à des « 
constructions techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 
aux sous-destinations) et peuvent ainsi être mentionnés au sein de 
cet article.  

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

RTE 16 03 2023 

A rajouter dans les dispositions particulières : 
 
Il conviendra de préciser que « les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et 
que les travaux de maintenance ou de modification de ces 
ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences 
fonctionnelles et/ou techniques. »  

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

RTE 16 03 2023 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation : 
 
Il conviendra de préciser que les règles de prospect et 
d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 
graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

RTE 16 03 2023 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol : 
 
Il conviendra de préciser que « les exhaussements et 
affouillements de sol sont autorisés pour les constructions et 
installations nécessaires au fonctionnement des services publics ».  

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

RTE 16 03 2023 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser 
que « les règles relatives à la hauteur et/ou aux types de clôtures / 
la surface minimale des terrains à construire / l’aspect extérieur 
des constructions / l’emprise au sol des constructions / la 
performance énergétique et environnementale des constructions / 
aux conditions de desserte des terrains par la voie publique / aux 
conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations 
par rapport aux voies publiques / aux implantations par rapport aux 
limites séparatives / aux aires de stationnement / aux espaces 
libres ne s’appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que 
constituent nos ouvrages ».  

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 
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SCoT des Vosges 
Centrales 

24 03 2023 
PADD : Les objectifs en matière de réhabilitation et d'amélioration du 
bâti existant pourraient être mentionnés à hauteur de ces enjeux 
importants. 

Le rapport de justification précise la prise en compte de cet enjeu. 

SCoT des Vosges 
Centrales 

24 03 2023 

Suggestion concernant les OAP : 
 
Pour l’activité économique, indiquer la mise en place de bornes pour 
voitures électriques. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

SCoT des Vosges 
Centrales 

24 03 2023 

Suggestion concernant les OAP : 
 
Pour l’habitat, le recours en priorité à des énergies renouvelables pour 
la consommation de chaleur et d'électricité. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

SCoT des Vosges 
Centrales 

24 03 2023 

Pour le règlement écrit : 
 
- Il est proposé de rajouter que l’implantation d’un nouveau bâtiment 
agricole soit situé à au moins 200 mètres et réciproquement des 
habitations, afin de faciliter la cohabitation entre les habitants et les 
exploitants agricoles. 

Dans la très grande majorité des cas, un recul minimum de 100 mètres 
(correspondant à d'éventuels nouveaux périmètres de récoprocité ICPE) a été 
appliqué entre les zones constructibles et les nouveaux secteurs AC. 

SCoT des Vosges 
Centrales 

24 03 2023 

Pour le règlement écrit : 
 
En zone Uy et Ux, "sont autorisés les projets de parcs photovoltaïques au 
sol". Ces espaces déjà équipés pourraient être plutôt réservés à 
l'installation de nouvelles entreprises avec la mise en place de panneaux 
photovoltaïques en toiture ou encore sur les ombrières des parkings. 

Dans ces deux zones (Ux et Uy), tous les projets excédant 500 m² doivent 
intégrer un ou plusieurs dispositifs de production d'énergies renouvelables. 
Au moment du second arrêt sera rajouté la possibilité de créer des ombrières 
"photovoltaïques" sur les espaces de stationnement. 

SCoT des Vosges 
Centrales 

24 03 2023 

Pour le règlement graphique : 
 
Les surfaces où la construction de bâtiments agricoles est possible (zone 
AC) sont parfois très vastes. Correspondent-elles à des besoins réalistes? 
De plus certaines zones Nc, dédiées aux carrières, couvrent des surfaces 
très importantes qui pourraient être plus encadrées par rapport aux 
besoins réels futurs. 

Les zones AC correspondent aux besoins et projets des exploitants. Ces 
derniers ont été consultés à de nombreuses reprises lors de l'élaboration de 
ces périmètres. Les zones NC vont être en effet retravaillées à l'occasion du 
second arrêt du projet. 

INAO 27 04 2023 

La filière AOP "Munster" n'est pas mise en valeur, alors qu'elle compte 
49 opérateurs sur le territoire. De même certaines zones à usage 
agricole sont classées en zone N, ce qui laisse moins de latitude à leur 
usage par l'agriculture. Un classement en zone A serait plus approprié 
(au sud ouest de Châtenois et au nord de Longchamp-sous-Châtenois. 

Le zonage N n'a pas d'effet négatif sur l'exploitation des terres agricoles. Ces 
zonages peuvent donc être maintenus en N. 
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MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande à l’intercommunalité de revoir à la baisse ses projections 
démographiques pour 2025 et 2030 afin qu’elles soient plus cohérentes avec les 
tendances observées ces dernières années ; 

L'éloboration du document porte sur le PADD qui a été validé en 2019. Il n'est 
pas prévu d'actualiser ces projections au vu de la finalisation très proche du 
projet de PLUi. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande à l’intercommunalité de 
• engager une politique de reconquête de la vacance des logements plus 
ambitieuse, 
notamment en rénovant davantage de logements vacants, afin de se rapprocher 
d’un taux de vacance de l’ordre de 6 % ; 
• s’appuyer sur les démarches en cours « petites villes de demain » sur son 
territoire 
pour lutter contre cette vacance ; 
• traduire si besoin dans le PLUi ces démarches de rénovation urbaine en cours. 

La CCOV a mis en place des dispositifs de reconquête de la vacance 
notamment via l'Opération Programmée de l'Amélioration de l'Habitat (OPAH 
2022-2024) pouvant être reconduite pour la période (2025-2026). 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande retirer du projet les zones 2AU à vocation d’habitat en les 
reclassant en zones 
naturelles N ou agricoles A, et de réduire très fortement les surfaces ouvertes à 
l’urbanisation à court terme (1AU), en tenant compte d’une part de projection 
démographique plus réaliste et d’autre part d’une mobilisation plus forte des 
logements vacants ; 

Ces ouvertures à l'urbanisation projetées ont déjà été débatues avec les 
services de l'Etat au moment de l'élaboration du projet politique (PADD) du 
futur PLUi. 

MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande de supprimer des zones AU les secteurs de prairies situées en 
zone 
Natura 2000. 

Il n'existe aucune zone "AU" qui se superpose à une zone Natura 2000 
(Directive Habitat). Pour la zone Natura 2000 (Directive Oiseaux du 
"Bassigny"), seules deux zones AU s'y superposent à Sartes et à Pompierre. La 
CCOV ne souhaite pas les supprimer. A ce titre, de nombreuses zones AU ont 
été validés dans le PLUi approuvé de la CC Meuse Rognon au sein de cette 
même zone Natura 2000 "du Bassigny". 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande d’éviter l’ouverture de zones à urbaniser AU ou de zone 
agricole 
constructible au sein des ZNIEFF de type 1, ou le cas échéant de justifier de cette 
ouverture et de prendre les mesures de réduction, voire de compensation, 
adaptées afin de 
limiter l’impact de l’urbanisation sur ces milieux sensibles. 

Après concertation avec les services de l'Etat, il a été convenu d'autoriser 
exceptionnellement l'ouverture à l'urbanisation en ZNIEFF1 du moment que 
l'enveloppe urbaine existante soit totalement couverte par ce périmètre de 
protection. C'est le cas pour les communes de Sartes et de Pompierre. Après 
analyse des enjeux environnementaux, les secteurs "AU" concernés ne 
présentent pas de sensibilité particulière ayant conduit à la désignation d'une 
ZNIEFF1. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande de : 
• présenter sur une carte l’ensemble présentant à la fois les secteurs envisagés 
pour développer des installations solaires et les milieux naturels sensibles. 
• dans une logique « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC), éviter de permettre 
l’installation de panneaux photovoltaïques en milieux naturels, le cas échéant 
évaluer les incidences possibles du zonage Npv sur les espaces naturels. 

Un zonage Npv permet ce type d'installations de production d'énergies 
renouvelables. Les sites "Npv" prévus dans le PLUi se situent sur des espaces 
déjà artificialisés ou sur des espaces naturels ayant obtenu en amont un 
accord de la CDPENAF des Vosges. 
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MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande compléter le projet de PLUi par un bilan des émissions de 
gaz à effet de serre (GES) 
de l’intercommunalité et, le cas échéant, proposer des objectifs de réduction 
chiffrés de ces émissions. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande fortement de : 
• calculer les besoins de logements liés au desserrement des ménages avec 
les 
données INSEE les plus récentes ; 
• déduire des besoins en logements, les constructions réalisées depuis 2019. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
besoins en logements ont déjà été calculés à l'occasion de l'élaboration du 
PADD. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande de 
• augmenter la densité de logements, notamment dans les pôles urbains ; 
• ne pas appliquer de rétention foncière sur les surfaces ouvertes à 
l’urbanisation 
en extension. 

Ces paramètres ont déjà été définis et concertés avec les services de l'Etat au 
moment de l'élaboration du PADD. 

MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande de compléter l’analyse des zones humides effectives sur 
l’ensemble des 
secteurs constructibles, y compris en cas de projet en zone agricole. 

La méthodologie de détection des zones humides de la CCOV sur les secteurs à 
enjeu d'urbanisme a été validé par les services de l'Etat. Cette méthodologie 
exclue les secteurs AC et répond favorablement aux orientations n° T3-07.4 - 
D2 et n° T3-07.4.4 – D1 du SDAGE Rhin-Meuse 2022-2027. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae rappelle que l’article L.411-1 du code de l’environnement interdit de 
détruire et de 
perturber intentionnellement les espèces protégées ainsi que leurs habitats, 
et qu’une 
dérogation à cette interdiction peut s’avérer obligatoire (sous certaines 
conditions) 
lorsqu’un projet impacte des spécimens d’espèces protégées, ou des 
habitats nécessaires 
au bon accomplissement de leur cycle biologique. 
L’Ae recommande de préciser que les maîtres d’ouvrage de ces projets 
devront se 
conformer à la législation en vigueur relative aux espèces protégées. 

Dans le cadre du parallélisme des législations en vigueur, les maitres 
d'ouvrages devront s'y conformer. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande de mentionner dans le règlement écrit la présence du 
risque 
d’inondation par remontée de nappes dans les zones les plus sensibles, le cas 
échéant, 
d’inclure des dispositions constructives afin de limiter le risque et 
l’exposition des biens et 
des personnes. 

Le risque d'inondation est matérialisé dans le règlement graphique (faisant 
apparaître les PPRi du Vair et de la Meuse) et dans le règlement écrit où figure 
dans certains zonages un indice "i" précisant les risques liés à cet aléa. 

MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande de préciser la nature des risques qui affectent chacune 
des zones 
délimitées par le PLUi et de reporter ces risques sur le règlement graphique. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Les 
annexes du PLUi fournissent quelques renseignements sur certains risques 
notamment les PPRi de la Meuse et du Vair. 
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MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande de : 
• compléter la carte de localisation des périmètres de protection ; 
• éviter autant que possible l’urbanisation dans les périmètres de protection 
rapprochée et/ou éloignée des captages d’alimentation en eau potable. 

Aucune zone "AU" n'a été déterminée au sein de ces périmètres de 
protection. Ces derniers seront annexés au PLUi lors du second arrêt. 

MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande à l’intercommunalité de conditionner la poursuite de 
l’urbanisation à la mise en conformité des performances des dispositifs 
d’assainissement pour les communes concernées. 

Les syndicats concernés ont répondu à ces attentes en confirmant les 
capacités des réseaux existants à l'accueil de nouvelles constructions. 

MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande d’annexer au PADD un schéma des itinéraires piétons et 
cyclables 
pour les déplacements quotidiens et touristiques à l’échelle de la CCOV. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

MRAE 27 04 2023 
L’Ae recommande de prendre en compte dans le PLUi les éléments de 
l’étude de 
classement des vallées de la Meuse et du Vair. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

MRAE 27 04 2023 

L’Ae recommande de compléter le dossier avec la valeur cible des 
indicateurs de suivi du 
PLUi ainsi que les modalités de suivi de la mise en oeuvre du document 
(bilan, mesures 
correctrices…). 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. Les modalités de suivi seront, quant à elles, déterminées en 
fonction des nouveaux indicateurs de suivi. 

CDNPS 30 03 2023 
Pour le changement de destination à Attignéville, il est accordé sous réserve 
d'enlever la zone AC 

La commune a accepté le déclassement de la zone AC vers une zone N. 

DDT88 27 04 2023 
Instaurer un zonage Nf répondant au double objectif de préserver les 
massifs forestiers et de protéger les populations des risques incendies et 
vents. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 
Préciser les indicateurs de suivi du PLUi suivant les remarques de l'avis de la 
DDT. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 
Prendre en compte l'avis simple de la CDPENAF et des décisions d'arbitrage 
au titre des dérogations à la règle de l'urbanisation limitée. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 Prendre en compte l'avis de la CDNPS. 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 
Certains cours d'eau n'apparaissent pas sur les plans. Il conviendra donc de 
les corriger cette information afin de préserver efficacement les cours d'eau 
et ne pas induire en erreur les riverains sur la réglementation applicable. 

Cette mise à jour des données cartographique sera intégré au PLUi au moment 
d'une procédure ultérieure lorsque un recensement exhaustif sera réalisé et 
diffusé. 
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DDT88 27 04 2023 

Dans le chapitre 4.6.3. des justifications environnementales relatif à la 
ressource en eau, il est recommandé d'identifier les 23 communes en 
situation de tension et d'y préciser des mesures d'évitement (à la page 329) :  
Engager un plan d'adaptation au changement climatique/Inventorier et 
encadrer les petits prélèvements (forages domestiques)/Réduire les fuites et 
moderniser les réseaux d'AEP/ Développer la réutilisation des eaux usées 
traitées / Encourager la récupération des eaux de pluie / Améliorer le 
stockage dans les sols, les nappes en développant les solutions fondées sur 
la nature deans la gestion de l'eau : renaturations de cours d'eau, 
restauration de zones humides, désimperméabilisation des sols et 
engagement de programmes de protection et de restauration du patrimoine 
naturel/ Prévenir la pollution des milieux aquatiques / Mettre en pklace la 
tarification progressive de l'eau / Soutenir les pratiques agricoles et 
industrielles économes en eau (émergence de filières peu consommatrices 
d'eau, irrigation au gouttes à gouttes, etc.) / Encourager et sensibiliser les 
citoyens aux pratiques économes de la ressource.   

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 

Pour la gestion des eaux pluviales, il est recommandé de compléter le 
règlement par une formule simple afin de dimensionner au mieux les 
dispositifs de collecte. De manière générale, il convient de ne pas permettre 
l'évacuation des eaux pluviales dans le réseau si celui-ci est unitaire. 

La CCOV souhaite maintenir cette formulation en l'état. 

DDT88 27 04 2023 

Pour l'assainissement, est proposé une rédaction plus précise : "Dans les 
zones d'assainissement collectif, il est obligatoire d'évacuer les eaux usées 
sans aucune stagnation et sans aucun traitement préalable par des 
canalisations souterraines au réseau public, en respectant ses 
caractéristiques (système unitaire ou séparatif). Si possible, les eaux 
pluviales ne sont pas évacuées dans le réseau si celui-ci est unitaire. Dans les 
zones d'assainissement non collectif, le système d'épuration est réalisé en 
conformité avec la législation en vigueur. En cas de non-conformité établie, 
le propriétaire se met en règle dans le délai établi par l'établissement 
isntructeur (SPANC ou SDANC). 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 

L'ensemble du rapport d'étude des zones humides d'ECOLOR, et notamment 
le détail des investigations, n'est pas joint au projet de PLUi, ce qui ne 
permet pas d'évaluer finement la qualité du travail effectué dans le cadre de 
cet avis. 

Il a été convenu lors des réunions préalables à ces études, en concertation 
étroite avec la DDT88, la CA88, ECOLOR, NEGE, la CCOV et la Police de l'Eau, 
qu'ECOLOR ne fasse qu'une inspection pédologique sur les zones à enjeux du 
PLUi sans pour autant rédiger un rapport complet d'investigation pour chaque 
secteur. A la fin de cette étude, quatre nouveaux secteurs ont du être soumis 
à cette investigation. Faute de temps ECOLOR ne les a pas réaliser. C'est 
pourquoi le service environnment de la CCOV s'en est chargé avec validation 
systématique de ces études par la DDT88. 

DDT88 27 04 2023 
La méthodologie de détection des zones humides ne semble pas avoir été 
appliquée sur les zones agricoles constructibles "AC". 

M. BEMER (directeur de la DDT88), dans son courrier du 15/05/2022 valide la 
méthodologie employée par la CCOV pour ces investigations. 

DDT88 27 04 2023 
Il est recommandé de compléter le zonage avec toutes les zones humides 
connues,afin que les prescriptions du règlement spécifique aux zones Nzh 
puissent s'y appliquer. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 
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DDT88 27 04 2023 

Il est recommandé de renforcer les mesures de préservation des zones 
humides. En cela le règlement écrit pourrait être complété (page 122) en 
interdisant dans les secteurs "Nzh" le drainage et la création de fossés. Pour 
les comblements, affouillements et exhaussement de sol il serait utile de 
préciser "quelle qu'en soit la surface et l'épaisseur" et d'indiquer "sauf dans 
les cas de renaturation du milieu naturel faisant l'objet d'une autorisation 
administrative au titre du code de l'environnement" (pour permettre la 
réalisation d'éventuels projets de restauration de rivières notamment). 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 
Les cartes concernant l'aléa retrait-gonflement d'argiles et les nuisances dues 
au bruit du rapport de présentation sont à mettre à jour. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 
Le rapport environnemental doit être complété par un résumé non technique 
au sens de l'article R. 122-5 du code de l'environnement. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 
Bilan du PlUi à 6 ans : Il conviendra de modifier la page 156 du rapport qui 
établit une analyse des résultats au bout de 9 ans. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 04 2023 

Concernant les indicateurs chiffrés, il est demandé d'inscrire les valeurs 
initiales ainsiq ue les valeurs cibles attendues directement dans le tableau des 
indicateurs. C'est l'écart entre la valeur réelle au moment du bilan et la valeur 
cible établie lors de l'élaboration du PLUi qui permettra d'évaluer les effets 
PLUI de manière pertinente et d'envisager, si besoin, des mesures correctives. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. Les modalités de suivi seront, quant à elles, déterminées en 
fonction des nouveaux indicateurs de suivi. 

DDT88 27 04 2023 
OAP Commerce : il conviendra de faire des renvoi dans le règlement à cette 
OAP afin de s'assurer qu'elle sera prise en compte lors de l'instruction des 
autorisations d'urbanisme. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 
Couches SIG : manque la couche "A", il faudra corriger cette erreur pour le 
téléversement sur le GPU. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
l'approbation du document. 

DDT88 27 03 2023 
Concernant l'emplacement réservé p.101 (du rapport de justification) sur la 
commune de Neufchâteau, il n'est pas situé au bon endroit sur le document 
graphique. 

Ce n'est pas une erreur. L'emplacement réservé servira bien (sur une partie 
seulement) de liaison entre la nouvelle Gendarmerie et la zone 1AU. 

DDT88 27 03 2023 
Corriger les petites erreurs d'orthographe recensés (voir Annexe de l'avis de 
la DDT88) 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 

Le PLUi prévoit une bande d'inconstructibilité de part et d'autre des cours 
d'eau. Cette prescription paraît insuffisante pour préserver les cours d'eau et 
leurs fonctionalités. Outre les constructions, il convient d'y interdire tout 
aménagement hors travaux de renaturation des cours d'eau et travaux 
autorisés au titre du code de l'environnement, en particulier les clôturs, 
remblmais, stockages et l'imperméabilisation. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt au sein des dispositions générales. 

DDT88 27 03 2023 
Le stationnement des vélos est un point systématiquement abordé dans le 
règlement écrit. Toutefois, on notera l'absence d'évocation de stationnement 
sécurisé pour les vélos dans l'espace public. 

Il n'est pas interdit de réaliser un stationneement sécurisé pour les vélos au sein 
de l'espace public. Ce type d'aménagement est à apprécier à l'échelle de 
chaque commune en fonction des projets. 

DDT88 27 03 2023 
L'obligation d'installation de dispositifs de production d'EnR sur les 
constructions de plus de 500 m² doit être rajoutée dans le règlement écrit 
pour les zones 1AUY et 1AUX. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 



RAPPORT DE SYNTHESE DES AVIS COMMUNES ET PPA – Annexe Délibération 2ème Arrêt 166/182 

DDT88 27 03 2023 
Changer le figuré des ERP naturels dans les légendes du règlement 
graphique. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Demande d'intégration en Npv des projets sur Grand et Chermisey. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt 
pour la commune de Grand étant donné qu'elle a reçu un avis favorable de la CDPENAF en 
date du 16/01/2023. En revanche pour Chermisey, le projet n'a pas reçu d'avis favorable de 
la CDPENAF, il ne sera donc pas sectorisé en "Npv" dans le prochain arrêt du PLUi. 

DDT88 27 03 2023 Autigny-la-Tour : ZL 21 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Balléville : ZL 54 à classer en N et non en ERP naturel La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Domrémy-la-Pucelle : OA 187 à classser en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Longchamp-sous-Châtenois : parcelles ZD 59,60,61,69,70 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Martigny-lès-Gerbonvaux : ZD40 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Ménil-en-Xaintois : ZH5 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Punerot : YK24,22,25 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Ollainville : ZD50 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 La Neuveville-sous-Châtenois : OB 558 et 574 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Longchamp-sous-Châtenois : parcelles ZE 75 et 76 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Longchamp-sous-Châtenois : parcelles A 327 et 328 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Rebeuville : parcelle ZI 15 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 
Punerot : La zone Npv déborde sur des surfaces en nature de bois 
relevant du régime forestier. Seule la partie exploitée par le carrier est 
réellement dégradée. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. Un arrêté prefetoral 
de 2004 autorise le défrichement total du massif forestier considérant la pauvreté du bois 
et l'inexploitation de ce dernier par toute activité sylvicole. La CCOV demande donc à 
obtenir une dérogation pour ce secteur "Npv". 

DDT88 27 03 2023 Attignéville : zonage NC non conforme au périmètre d'exploitation. La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 
Jainvillotte : zonage NC non conforme : retirer la parcelle C749 et revoir la 
délimitation sud-ouest (limitée par la nouvelle voie communale 
périmétrale). 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 Autigny-la-Tour : parcelle n°B 83 à classer en N La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son second arrêt. 

DDT88 27 03 2023 

Concernant les 4 études spécifiques présentées dans les annexes, une 
erreur de réglementation est commise en excluant de l'identification des 
zones humides les zones dont la végétation est caractéristique de zone 
humide mais aps de sol, ces 2 critères n'étant pas cumulatifs dans le code 
de l'environnement. Cela conduit à sous-estimer les surfaces de zones 
humides. 

Les zones humides recensés sur critères floristiques apparaissent dans le zonage 
règlementaire au sein du secteur Nzh. Ce secteur regroupent toutes les zones humides 
ordinaires (sur critères floristiques, appuyé par un travail de terrain d'ECOLOR en 2017) et 
les zones humides remarquables (recensées par le SDAGE). 
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DDT88 27 03 2023 
Incohérence entre les divers documents du PLUi concernant le recul 
d'inconstructibilité des cours d'eau. 

Les divers documents seront harmonisés afin que ces derniers présentent 
tous la même règle à savoir une inscontructibilité de 10m de part et d'autre 
de chaque cours d'eau. 

DDT88 27 03 2023 
Dans les zones 1AU, 1AUy, 1AUx, pour les destinations autorisées, rajouter sous 
condition de respect des OAP sectorielles. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 

Concernant la règle suivante : « Toutes les constructions sont interdites dans une 
bande de 30 mètres des lisières des bois de plus de 4 ha » (présente dans tous les 
sous-secteurs règlementaires) 
La CDPENAF souhaite la suppression des « 4 ha » dans cette règle et nous demande 
d’incorporer la règle suivante au sein d’un nouveau secteur « Nf » : 
« Toutes les constructions sont interdites dans une bande de 30 mètres des massifs 
boisés définis par un zonage Nf ». 
De plus, ce sous-secteur Nf devra interdire toute nouvelle construction ou tout nouvel 
aménagement sauf pour les constructions et les équipements liés et nécessaires à une 
activité forestière. 
Il est donc demandé d'identifier les massifs forestiers d'une superficie supérieure à 50 
ares avec un zonage "Nf". 
Par ailleurs, les deux secteurs « Nf » existants devront être redéfinis en tant que sous-
secteur « Ns » Naturel sylvicole (en gardant ces dispositions règlementaires) – de 
même que pour le reste des autres secteurs « N » restants. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. Toute nouvelle construction d'habitation (type logement) sera 
interdite dans une bande de recul de 30m par rapport aux secteurs "Nf". 

CDPENAF 27 04 2023 
Il est souhaité que les zones Ux ne puissent pas accueillir de parcs photovoltaiques, 
une zone Npv ayant été délimitée dans le PLUi. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Les zones Nj comprenant des parcelles déclarées à la PAC devront être reclassées en 
zone N (ZD30 à Aroffe, AC24 Liffol-le-Grand). 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 

Selon le L.151-13 du CU, les STECAL doivent fixer des conditions d’implantation, de 
hauteur et de densité. Les secteurs « Nl » et « Ne » doivent donc être retravaillés. Ces 
secteurs devront définir une emprise au sol des constructions autorisées, et de 
mannière générale, les abris pour animaux autorisés en zone N doivent être ouverts 
sur un côté. Concernant la zone "Nl" la distance de recul des constructions par rapport 
à la lisière forestière ne s'appliquera pas. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 
Concernant les zones Nc, le dimensionnement de l'ouverture des zones Nc devra être 
revu à la baisse. Concernant Harmonville, une jauge devra être définie. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 
Concernant le règlement de la zone Ac, il est prévu un logement maximum par 
exploitation "individuelle". Ce terme "individuelle" devra être supprimé. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 

Concernant le règlement de la zone Ac, seules les constructions nécessaires à l'activité 
agricole doivent être autorisées (retirer les bureaux, l'artisanat, les logements 
touristiques et hôteliers…). Une notion de diversification de l'activité agricole devra 
être ajoutée (point de vente, atlier de transformation...). 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande.  

CDPENAF 27 04 2023 
En zone A, seules les constructions en lien avec les activités agricoles doivent être 
autorisées. 

La zone A n'est pas "constructible" pour toute activité. C'est le cas pour les 
zones "AC" qui ont été définies spécifiquement pour répondre aux besoins 
liées à l'activité agricole. 
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CDPENAF 27 04 2023 
Les annexes en zone (N) et (A) doivent être reculées de 20m par rapport à l’habitation et 
non de la limite de la zone (U). De plus, la surface totale des annexes, en zone (N) et en 
zone (A), doit être diminuée passant de 100m² à 50 m² d'emprise au sol maximum. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. En 
revanche le recul de 20m sera modifié pour l'habitat isolé en "A" ou "N". 

CDPENAF 27 04 2023 Les abris pour animaux devront être ouverts sur 1 côté minimum (zones A et N). 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 Réduire les zones d’activité aux projets connus, zones 1AUy à Dommartin-sur-Vraine La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 Retirer la partie de la parcelle 68 de la zone U à Harmonville 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 Avis défavorable sur la parcelle 178 (terrain agricole) à Harmonville Une zone 1AU viendra remplacer le zonage UA. 

CDPENAF 27 04 2023 Réduire la zone U sur la parcelle 12 à Morelmaison 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 Supprimer la zone UB à proximité de la zone AC à Removille La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 Retirer de la zone UB sur la parcelle 109 (terrain agricole) à Tilleux 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 Retirer de la zone UB sur la parcelle 51 (terrain agricole) à Viocourt La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 Retirer de la zone UB trop proche d’une zone AC (parcelle 79) à Vouxey La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Concernant la protection des espaces forestiers, les communes de Rollainville, Sionne et 
Aroffe ont des zones U à proximité des forêts et seront impactées par la règle de recul des 
30 m 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt pour la parcelle n°ZE 5 à Aroffe. 

CDPENAF 27 04 2023 Mont-lès-Neufchâteau : retrait de la zone 1AU "MT01" La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Neufchâteau : pour la zone "NE04", cette dernière devra observer un recul de 30m par 
rapport à la lisière de la forêt. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 
Rebeuville : la zone identifiée "RB06" devra être limitée au fond de la parcelle de la zone 
existante. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 Châtenois : la zone identifiée "CH01" devra être retirée car trop proche d'un STECAL "AC". La zone AC sera supprimée. 

CDPENAF 27 04 2023 Circourt-sur-Mouzon : Il est demandé de réduire la zone "1AUe" à 6000 m². 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 Greux : la zone UX devra être réduite en retirant la parcelle ZB 7 et AB 238. La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Harchéchamp : il est demandé de réduire la zone UB dans l'alignement des zones 1AU et 
2AU à proximité. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 
La Neuveville-sous-Châtenois : un bâtiment agricole en activité est situé à côté de la zone 
2AU. IL convient de réduire la parcelle 167 (terres agricoles). 

La zone constructible de la parcelle 167 sera réduite. 

CDPENAF 27 04 2023 Liffol-le-Petit : La zone 1AUX doit être réduite de moitié. La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 
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CDPENAF 27 04 2023 à liffol-le-Petit mettre du 1AUe au lieu du UE 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

CDPENAF 27 04 2023 
Rouvres-la-Chétive : la zone 1AU est dans le périmètre de 100m de la ferme RSD en 
activité. La zone doit être réduite pour respecter le pérmiètre de 100 m. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Saint-Menge : les deux zones 1AU sont à retirer car il y a suffisament de dents creuses 
dans la partie urbanisée. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Soncourt : la zone 1AU située en face de l'exploitation agricole doit être retirée pour 
respecter les distances de recul. Elle pourrait être trasnférée sur la parcelle libre située 
en face des maisons existantes. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CDPENAF 27 04 2023 
Trampot : la zone 1AU et la zone UB desservie par un chemin appartenant à 
l'Association foncière doivent être retirées. 

La zone constructible de la zone UB sera supprimée. 

UDAP88 03 05 2023 
Etude entrée de ville : il est à regretter l'ouverture à l'urbanisation de ces secteurs 
(Neufchâteau et Châtenois). Ces projets risquent de contribuer davantage à la 
désertification des commerces du centre-ville. 

L'ORT de ces deux communes propose des actions de requalification des 
centres bourgs, tant sur le commerce que sur l'habitat. Toutefois, il important 
de pouvoir laisser quelques possibilités d'extension pour ces deux communes 
en entrée de ville notamment pour la zone économique de Châtenois qui est 
classée comme "site industriel clé en main" par la région Grand Est. 

UDAP88 03 05 2023 
Etude patrimoniale : le recensement du patrimoine bâti remarquable vernaculaire ou 
dégradé est peu argumenté, ce travail devrait être complété par une réelle étude 
patrimoniale. 

Au vu de l'avancée du projet, la CCOV ne souhaite pas revoir ce travail de 
diagnostic qui a été réalisé en 2017. L'étude patrimoniale réalisée correspond 
aux attentes figurant dans le CCTP du marché initial du PLUi. 

UDAP88 03 05 2023 
La publicité, les enseignes devraient faire l'objet d'un document pédogogique à 
destination des demandeurs dans le cadre des demandes d'autorisation d'urbanisme. 

La CCOV distribuera divers documents pédagogiques au moment de 
l'apporbation du PLUi afin que tous les acteurs du territoire puissent 
s'impregner des divers aspects réglementaires du document. 

UDAP88 03 05 2023 Zone UA - Tournure de phrase à modifier (P.21 du règlement écrit) 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. Dans chaque secteur concerné, la modification sera la suivante : 
"Des prescriptions spécifiques pourront alors également s’ajouter après 
consultation de l’Architecte des Bâtiments de France." 

UDAP88 03 05 2023 Zone UA - Tournure de phrase à modifier (P.22 et 23 du règlement écrit) La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

UDAP88 03 05 2023 Le blanc pur ne devrait pas être autorisé (P.34 du règlement écrit) Les élus membres du COTEC ont décidé d'autoriser le blanc pur en zone "UB". 

UDAP88 03 05 2023 Aucune mention n'est faite concernant la pose d'ITE (P.43 du règlement écrit) 
La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 
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UDAP88 03 05 2023 

Il conviendrait de privilégier des dispositifs de même teinte que le matériau de 
couverture sur lequel ils sont implantés et non visibles du domaine public lorsqu'ils se 
trouvent dans un périmètre MH. (P.54 du règlement écrit). Pour les menuiseries, éviter le 
blanc pur ou les teintes trop sombres comme le gris anthracite ou le noir. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à ces règles. 

UDAP88 03 05 2023 
Les projets photovoltaiques en toiture sont à étudier au cas par cas. (P.63 du règlement 
écrit) 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à ces règles. 

UDAP88 03 05 2023 
Règlement graphique : Les églises ou éléments qui générent un périmètre MH devraient 
se voir attribuer une étoile "ERP bâti" ainsi qu'un zonage UP. 

Il n'est pas nécessaire de rajouter une protection de type "ERP bâtis" sur les 
églises mentionnées puisque ces dernières sont déjà classées comme 
Monument Historique générant de fait une protection. Le secteur UA se prête 
bien aux églises, il n'est pas nécessaire d'attribuer un zonage UP pour ces 
constructions qui n'ont pas vocation à obtenir un changement de destination. 

UDAP88 03 05 2023 Nuancier : revoir la typologie des palettes selon la datation du bâti et non par "sites" 

Le choix de la CCOV se porte bien sur une corrélation entre le secteurs 
mentionés dans le PLUi et les palettes proposées en conséquence en faisant 
bien la distinction entre centres anciens (UA et UP) et le reste des secteurs 
ayant un plus large choix de teintes. Au sein de chaque secteur sera préciser le 
renvoi vers la/les palettes du nuancier concerné. 

UDAP88 03 05 2023 
Nuancier : certaines teintes "ne sont pas locales"; Qu'appelez-vous "teintes 
complémentaires"? ; Palette D : il devrait y avoir une différenciation entre les portes, les 
volets et les fenêtres? 

Toutes les teintes apparaissant dans le nuancier sont issues d'un travail de 
terrain mené par une coloriste professionnelle. Elles sont donc "locales" par 
définition. Les teintes complémentaires soulignent la possibilité d'avoir 
plusieurs teintes sur une même façade offrant ainsi la possibilité de combiner 
des teintes pastel et des teintes plus soutenues au sein des "sites récents". 
L'étude de la coloriste démontre qu'il n'est pas nécessaire de faire la 
distinction entre les diverses menuiseries. 

UDAP88 03 05 2023 
FC 1 - Les soubassements en pierre de taille ne doivent pas être recouverts de peinture 
ou d'enduit. 

La modification demandée sera intégrée au document du PLUi lors de son 
second arrêt. 

UDAP88 03 05 2023 FC 2 - Quel est le rôle de cette phrase? 
Il s'agit là seulement d'une indication, d'un conseil, d'une interprétation 
venant de la coloriste qui a réaliser l'étude. 

UDAP88 03 05 2023 FC 3 - Conseils coloristiques (tournures de phrases et erreures d'orthographe) 
Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

UDAP88 03 05 2023 FC 4 - Quel est le rôle de cette phrase? 
Il s'agit là seulement d'une indication, d'un conseil, d'une interprétation 
venant de la coloriste qui a réaliser l'étude. 

UDAP88 03 05 2023 FC 7 - Le ravalement de façade.  
Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de 
son second arrêt. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Frebécourt : Une voirie interne est à créer pour desservir les 5 logements prévus sur 
ce terrain, connectée aux deux voies existantes de chaque côté de la parcelle à découper. 
Un alignement des constructions vosiines existantes est à prévoir pour les nouvelles 
maisons afin de conforter les fronts urbains actuels. 

Au sein de la zone UB, un retrait compris en 3 et 15 m sera autorisé pour toute 
nouvelle construction depuis les voies et emprises publiques/privées. Au 
regard de la densité imposée, il est techniquement impossible d'observer un 
alignement du front bâti pour les futurs constructions. 

UDAP88 03 05 2023 
OAP Liffol-le-Grand : Il est à regretter l'éloignement de ces emprises avec le centre bourg. 
Les nouvelles constructions sont à aligner sur les maisons existantes de part et d'autre de 
la parcelle à découper. 

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs 
concernés. 
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UDAP88 03 05 2023 
OAP Gironcourt-sur-Vraine : Il est à regretter l'éloignement de ces emprises avec le 
centre bourg. Les nouvelles constructions sont à aligner sur les maisons existantes de 
part et d'autre de la parcelle à découper.  

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

UDAP88 03 05 2023 
OAP Removille : Il est à regretter que la césure paysagère entre le centre bourg et 
l'extension ne soit pas maintenue. Les nouvelles constructions sont à aligner sur les 
maisons existantes de part et d'autre de la parcelle à découper.  

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Frebécourt : Plusieurs zones à urbaniser sont prévues en périphérie du centre 
bourg, sans réelle connexion urbaine et paysagère. Ce sont de nouvelles zones 
paysagères qui seront artificialisées. L'étalement urbain n'est pas à privilégier pour ces 
communes rurales. 

Le PADD offre la possibilité de réaliser quelques extensions dans ces communes 
rurales appartenant au pôle urbain dans l'armatture urbaine définie au sein du 
projet politique. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Neufchâteau : Il est à regretter l'ouverture à l'urbanisation de nombreux secteurs 
paysagers de qualité à l'extérieur du centre bourg, alors qu'un nombre important 
d'immeubles est en déshérence au centre-ville. L'étalement urbain n'est pas à 
privilégier, mais il convient de conserver, d'adapter et de transmettre la bâti existant en 
centre bourg. 

Le PADD offre la possibilité de réaliser quelques extensions dans les communes 
appartenant au pôle urbain dans l'armatture urbaine définie au sein du projet 
politique. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Rebeuville : Il est à regretter l'éloignement de ces emprises avec le centre bourg, le 
front bâti et la voie le long de laquelle il est implanté. Les nouvelles constructions sont à 
aligner sur les maisons existantes de part et d'autre de la parcelle à découper. Le mitage 
du paysage est à éviter. 

Le PADD offre la possibilité de réaliser quelques extensions dans les communes 
appartenant au pôle urbain dans l'armatture urbaine définie au sein du projet 
politique. Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par 
rapport aux voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs 
concernés. 

UDAP88 03 05 2023 
OAP Rollainville : Les nouvelles constructions sont à aligner sur les maisons existantes 
de part et d'autre de la parcelle à découper. Les voies en impasse sont à éviter par la 
connexsion de la rue créée sur le réseau viaire existant. 

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

UDAP88 03 05 2023 
OAP Châtenois : Il est à regretter l'extension du lotissement ainsi que la création d'une 
nouvelle emprise constructible aussi éloignée du centre bourg alors qu'un nombre 
important d'immeubles est en déshérence au centre-ville. 

Le PADD offre la possibilité de réaliser quelques extensions dans les communes 
appartenant au pôle secondaire dans l'armatture urbaine définie au sein du 
projet politique. 

UDAP88 03 05 2023 
OAP Coussey : L'étalement urbain n'est pas à privilégier pour ces communes rurales. Les 
nouvelles constructions sont à aligner sur les maisons existantes de part et d'autre de la 
parcelle à découper. 

Le PADD offre la possibilité de réaliser quelques extensions dans les communes 
appartenant au pôle intermédiaire dans l'armatture urbaine définie au sein du 
projet politique. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Grand : L'étalement urbain n'est pas à privilégier pour ces communes rurales alors 
qu'un nombre important d'immeubles est en déshérence en centre bourg. Les parcelles 
concernées par l'emprise constructible sont actuellement très végétalisées. La quantité 
d'arbres à préserver devra être revue à la hausse. Les nouvelles constructions sont à 
aligner sur les maisons existantes de part et d'autre de la parcelle à découper. 

Le PADD offre la possibilité de réaliser quelques extensions dans les communes 
appartenant au pôle intermédiaire dans l'armature urbaine définie au sein du 
projet politique. Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait 
par rapport aux voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les 
secteurs concernés. 
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OAP Soulosse-sous-saint-Elophe : Les nouvelles constructions s'implanteront 
le long de la voirie et sont à aligner sur les maisons existantes de part et 
d'autre de la parcelle à découper. 

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Autreville : Il est à regretter l'éloignement de l'emprise constructible 
avec le centre-bourg, al voie et le front bâti. Les nouvelles constructions 
s'implanteront le long de la voirie et sont à aligner sur les maisons existantes 
de part et d'autre de la parcelle à découper. 

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

UDAP88 03 05 2023 
OAP Landaville, Ménil-en-Xaintois et Rouvres -la-Chétive : La construction de 
bâtiments en second rang, éloignés de la voie principale, est à éviter. 
Privilégier les constructions le long de la voie, dans l'alignement urbain. 

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

UDAP88 03 05 2023 

OAP Saint-Menge, Trampot, Vouxey :  Il est à regretter l'éloignement de ces 
emprises avec le centre bourg, la voie et le front bâti. Les nouvelles 
constructions sont à aligner sur les maisons existantes de part et d'autre de la 
parcelle à découper. 

Les nouvelles constructions respecteront les règles de retrait par rapport aux 
voies et emprises publiques et/ou privées prévues dans les secteurs concernés. 

CA88 09 05 2023 

Le projet prévoit des secteurs de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL) 
pour les carrières intitulées zone Nc. Ces zones Nc reconnaissent les sites 
existants ainsi que les extensions sur des espaces agricoles ou forestiers. Ces 
extensions sont parfois très importantes avec des surfaces de plus de 75 
hectares d’un seul tenant sur des parcelles à la PAC ou 35 hectares sur des 
parcelles forestières. Ces extensions impactent l’espace agricole ou naturel, 
et une réduction de leur emprise serait la bienvenue. 

Les projets de STECAL de type "NC" seront réduis sur les communes 
d'Attignéville, Harmonville et Jainvillotte au moment du second arrêt. 

CA88 09 05 2023 

Le projet inscrit en zone NE la voie verte autour de Gironcourt-sur-Vraine. 
Toutefois, cette zone NE est inscrite sur des parcelles ou des chemins 
d’association foncière. Des ajustements seraient bienvenus pour réduire ces 
zones. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modifications à cette règle. 
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Tel que rédigé, le règlement de la zone AC autorise d’une part, les constructions nécessaires à l’activité agricole et 
d’autre part, les constructions à destination de bureaux, d’hébergements hôteliers et de restauration. 
Effectivement, les exploitations peuvent faire le choix de prolonger leur activité en créant un atelier de 
transformation, un local de vente... Pour autant, les constructions nouvelles nécessaires à ce besoin gardent leurs 
destinations agricoles comme le précise l’article L151-11 du code de l’urbanisme (CU) : 
• Dans les zones agricoles, le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l'acte de production. 
Cet article est complété par l’article R 151-23 du CU qui prévoit : 
• Peuvent être autorisées, en zone A, les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au 
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées. 
Il convient de préciser que l’activité en prolongement s’arrête en même temps que l’activité principale. 
Ainsi, le règlement arrêté de la zone AC va au-delà des prescriptions définies dans le CU. Il serait donc opportun de 
modifier le règlement. . 

La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modifications à cette règle. 

CA88 09 05 2023 

Le règlement de la zone AC vise à autoriser les constructions à destination agricole et nécessaire à l’activité. Tel que 
proposé, la rédaction ne répond pas au code de l’urbanisme et il apparaît plus simple de reprendre la rédaction en 
vigueur de l’article L151-11 du code de l’urbanisme (CU) complété par l’article R 151-23 du CU. 
Dans la zone AC sont autorisées les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou au stockage 
et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées. Le constructions 
et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 
agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production (activité de diversification à 
l’activité principale). 
Le règlement autorise la construction de gardiennage qui est à limiter à une par exploitation (et non pas 
individuelle). 
Tel que rédigé, le règlement impose une pente de toiture comprise entre 25° et 30°. Pour des bâtiments agricoles, 
ces pentes rendent toutes constructions impossibles. En moyenne les pentes pour un bâtiment agricole sont 
comprises entre 15 % et 25 % soit entre 8° et 15 °. Il convient donc de distinguer les habitations des bâtiments 
agricoles. Sur l’utilisation d’énergie renouvelable, un tracker solaire est à autoriser. 
En zone N ou A, le règlement autorise les annexes et les extensions des constructions existantes. S’il est évident 
d’autoriser des annexes à des constructions principales, dans le cas présent, le règlement autorise jusqu’à 100 
mètres carrés d’annexes supplémentaires. Une annexe est définie comme suit : c’est une construction secondaire, 
de dimensions réduites et inférieures à la construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités 
de la construction principale » (Rép. min. n°1342 : JO Sénat Q, 22 févr. 2018, p. 821). 
Dans le cas présent, autoriser une surface de 100 mètres carrés au sol (plusieurs constructions possibles) offre un 
droit à construire considéré par la jurisprudence comme une extension (CAA Nantes, 30 mars 2020, req. n° 
19NT02322). Une réduction de la surface à 50 mètres carrés d’emprise au sol serait donc la bienvenue. 
Le règlement autorise le point suivant : dans le cas ou la construction principale se situe en zone U, une annexe est 
autorisée sur une même unité foncière dans la zone N attenante, à 20 mètres de la zone U. Cette distance est 
importante. La construction d’annexe est à privilégier dans la zone constructible autour de la construction en zone 
U. Pour inviter à ce principe, la distance de 20 mètres est à mesurer au droit de la construction principale et non pas 
de la zone U. 
Dans toutes les zones, il apparait important de préciser une marge de recul de 30 mètres des massifs et des espaces 
boisés. La création d’une zone NF pourrait faciliter la reconnaissance de ces espaces et faciliter l’application du droit 
des sols. Les extensions ou annexes en continuité de la construction principal ne respectant pas cette distance de 30 
mètres, pourront être réalisées à une distance inférieure sans réduire la distance pré-existante. 

Les modifications demandées seront intégrées au 
document du PLUi lors de son second arrêt. 
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La prise en compte des espaces forestiers dans le projet de territoire est essentielle. Le 
PLUi n’a pas créé une zone spécifique pour identifier facilement les espaces boisés et 
forestiers. Ceci est pourtant essentiel pour l’application d’un principe de précaution. 
En effet, il est recommandé de construire à plus de 30 mètres des espaces boisés. Le 
règlement pourrait préciser ce point. 

Les modifications demandées seront intégrées au document du PLUi lors de son 
second arrêt avec l'apparition d'un sous-secteur "Nf" qui appliquera cette règle 
de recul. 

CA88 09 05 2023 

Les zones 1 AU ou UX prévues à l’activité commerciales ou industrielles visent à accueillir 
de nouvelles entreprises dont l’objectif est de développer l’attractivité du territoire. Ces 
zones ne doivent pas être détournées de cet objectif premier. Nous souhaitons que la 
création de centrales solaires au sol y soit interdite. Des ombrières sur des parkings ou 
des panneaux photovoltaïques sur toitures sont seuls autorisés. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 
REMOVILLE : ZK 12, 13 et 14, le reclassement en zone N serait la bienvenue. Il est aussi 
possible de s’interroger sur un reclassement en zone N de l’appendice former par les 
parcelles ZI 20 (non construite et à moins de 100 mètres des bâtiments), 19, 18 et 24 ; 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 
COURCELLES SOUS CHATENOIS: A 552, reclassement de la partie arrière, aligner la zone 
constructible A 537 et 538 ; 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 VOUXEY: ZH 51, reclassement de l’espace en double rideau, La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 PUNEROT: YA 188 reclassement de l’espace en double rideau, La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 SONCOURT: ZA 75 La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 CHATENOIS : la zone 1 AU, parcelle ZL 4 La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 
ROUVRES-LA-CHETIVE : la zone 1AU pourrait être réduite avec un retrait de la parcelle ZD 
381 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à cette demande. 

CA88 09 05 2023 

Ne pas créer de nouvelles zones urbaines vers des espaces boisés ou forestiers : avec le 
changement climatique le risque incendie est de plus en plus grand, et il apparaît 
essentiel de ne pas approcher de nouvelles constructions à proximité. 
• ROLLAINVILLE : ZC 164 et 154 
• AROFFE : AA 49 
• SIONNE : AB 70 
• REBEUVILLE : ZD 62 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à ces demandes. 
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b) Ne pas inscrire des espaces agricoles déclarés à la PAC en zone naturelle de jardin (NJ) ou des zones 
urbaines autorisant des constructions en double rideau. 
Dans le cas de propriétés existantes disposant déjà d’un jardin, il est inutile d’agrandir cet espace. Dans 
d’autres cas, des parcelles en double rideau (espace généralement déclaré à la PAC) peuvent autoriser des 
constructions nouvelles qui ont un impact sur l’espace agricole avec un recul des plans d’épandage 
possible. Des ajustements sont proposés pour les parcelles suivantes : 
• ATTIGNEVILLE: ZK 96 
• TILLEUX: AB 109 
• HARMONVILLE : ZK 68 et ZK 178 
• HARCHECHAMP : ZB 99 
• COURCELLES-SOUS-CHATENOIS : ZB 131 
• DOLAINCOURT : A 844 
• MORELMAISON : AA 12 et 16 
• VIOCOURT : ZB 51 
• CHATENOIS : ZL 4 
• CIRCOURT-SUR-MOUZON : ZD 4 et 147 (réduction second rideau) 
• LA NEUVEVILLE SOUS CHATENOIS : ZC 167 (réduction second rideau), AB 187 

Pour les zones "NJ" seules des 
modifications seront apportées sur 
les communes d'Aroffe et Liffol-le-
Grand (voir avis CDPENAF).Le conseil 
communautaire ne souhaite pas 
apporter de modification aux 
demandes concernant les communes 
d'Attignéville, Courcelles-sous-
Châtenois, Viocourt et Châtenois. Le 
conseil communautaire apportera 
des modifications pour les autres 
communes concernés par cet avis. 

CA88 09 05 2023 

Pour l’habitat 
• MONT LES NEUFCHATEAU : Les parcelles ZC 3 et 156 devraient être classées en zone agricole ou 
naturelle (Secteur MT 01). La parcelle ZA 162 (MT 04) pourrait être reclassée en 1 AU. 
• POMPIERRE : De nombreuses dents creuses sont disponibles sur la commune et l’extension proposée en 
1AU sur la parcelle ZA 150 ne se justifie pas. Un reclassement en zone A serait la bienvenue.                                
• TRAMPOT : la zone 1 AU (AB 15) en extension sans continuité avec l’urbanisation existante pourrait être 
reclassée en zone N. La zone Ub desservie par un chemin appartenant à l’Association foncière serait à 
reclasser en zone naturelle ou agricole. 
• SAINT MENGE : Il est proposé des extensions sans alors que des dents sont toujours présentes. Il 
apparait opportun de les reclasser en zone agricole ou naturelle.TRAMPOT : la zone 1 AU (AB 15) en 
extension sans continuité avec l’urbanisation existante pourrait être reclassée en zone N. La zone Ub 
desservie par un chemin appartenant à l’Association foncière serait à reclasser en zone naturelle ou 
agricole. 
Pour l’activité économique 
• REBEUVILLE : Il est prévu une zone UX d’environ 1 ha. Cette zone pourrait être réduite en retirant la 
parcelle ZD 1 (RB 6). 
• GREUX : La zone UX pourra être réduite avec le retrait des parcelles ZB 7 et 238. 
• DOMMARTIN-SUR-VRAINE : Deux zones d’activités sont proposées en 1 AUY (ZL 25 et 26) en 
discontinuité de l’espace urbanisé. Leur retrait serait la bienvenue. 
• LIFFOL-LE-PETIT : la zone 1 AUX impacte un espace agricole et pourrait être réduite de moitié. 
Pour le développement d’infrastructure 
• CIRCOURT SUR MOUZON : Le projet prévoit la création d’un établissement scolaire sur une surface de 
1,23 hectare. Cette surface est importante et pourrait être réduite de moitié. 
• AUTREVILLE : Une zone NE reconnait le terrain de football. Toutefois, le zonage proposé impacte 
l’espace agricole. La zone NE pourrait être réduite à l’emprise publique sans impacter l’espace agricole. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de 
modification à ces demandes sauf 
pour les communes de Circourt-sur-
Mouzon et la zone (UX) de 
Rebeuville. 
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Sur la valorisation de l’activité agricole des ajustements seraient bienvenus sur la 
parcelle ZB196 à Rouvres-la-Chétive et sur la parcelle n°ZC57 à Circourt-sur-Mouzon 
ainsi que sur la parcelle n°ZH 64 à Coussey. 

La CCOV ne souhaite pas apporter de modification à 
ces demandes. 

CA88 09 05 2023 

Rouvres la Chêtive: L’EARL DE L’EAU BLANCHE représentée par M. Pierre-Charles BARRY 
a déposé un permis de construire sur la parcelle ZI 36 en mars 2023 (après arrêt du 
PLUi). C’est un nouveau site mais afin d’assurer la pérennité de l’activité, il apparait 
opportun de créer une zone AC constructible sur tout ou partie des parcelles ZI 36, 40 et 
84. 

Les modifications demandées seront intégrées au 
document du PLUi lors de son second arrêt. 

CA88 09 05 2023 

3. Les STECAL en zone naturelle 
Zone NC : Plusieurs carrières sont reconnues en zone NC. Si la reconnaissance des zones 
d’extraction actuelles ne soulève pas de remarques particulières, la zone NC reconnait 
des zones d’extraction très importants comme : HARMONVILLE – 75 hectares sur espace 
agricole, Attigneville – 45 hectares sur espace forestier, Jainvillotte – 30 hectares sur 
espaces forestiers, Sionne – 12 hectares sur espaces agricoles. 
Tout en comprenant la nécessité de prévoir le besoin pour les entreprises, il semblerait 
judicieux de caler ces zones NC sur les autorisations préfectorales en vigueur pour 
chacune de ces carrières et d’évaluer les surfaces destinées à l’extraction encore 
disponibles. 
Sur Neufchâteau, deux zones NC sont également indiquées, mais compte tenu de leur 
taille, cela semble être des erreurs matérielles. 
Zone NJ : La zone NJ est à utiliser uniquement sur des espaces de jardins existants. 
Comme précisé dans la définition du SRADDET, la création de jardin sur espace agricole, 
naturel ou forestier correspond à de l’artificialisation. D’une manière générale, la zone 
NJ est à utiliser sur des espaces de jardins existants. A défaut, les zones NJ sont 
maintenir en zone agricole ou naturel comme à Châtenois parcelle ZL 4.                                             
Zone NE : La zone NE reconnait entre autres les terrains de foot. Sur Autreville, la zone 
NE ouvre à l’urbanisation une surface de plus de 0,65 hectares sur des espaces cultivés. 
Une réduction serait la bienvenue pour maintenir uniquement la bande en extension le 
long des vestiaires existants et conserver en extension 0,25 ha. Le reste pourrait être 
reclassé en zone agricole. 
Le projet inscrit en zone NE également la voie verte autour de Gironcourt-sur-Vraine ce 
qui se justifie. 
Toutefois, cette zone NE reconnait des parcelles agricoles (sans chemin pré-existant) ou 
des chemins d’association foncière. Des ajustements seraient bienvenus pour réduire 
ces zones notamment sur les parcelles agricoles, notamment la parcelle ZI 84. 
Un chemin d’association foncière est privé et utilisé pour la desserte agricole. Si bien 
entendu les déplacements doux peuvent y être autorisé, le classement en zone NE 
suggère la création de travaux. La forme de ce zonage est peut être du à une erreur de 
numérisation. 

Pour les zones "NC" des modifications seront 
apportées.. 
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5. Autre ajustement de zonage 
Dans le cadre de nos analyses, nous avons observé des 
ajustements possibles sur des espaces artificialisés. 
Coussey, une modification de la ZH 63 classé en zone UB au profit 
de zone d’activité contigüe. 
Landaville, ajuster la zone d’activité sur l’espace artificialisé, 
parcelles ZI 134 et 132.                                             Gironcourt sur 
Vraine : parcelle A 581, ajuster la zone UB pour éviter de couper 
une maison et son jardin en deux parties. 

Des modifications seront apportées sur la commune de Landaville et de 
Gironcourt-sur-Vraine. Pour le cas de Coussey, la CCOV souhaite que la 
séparation entre les zone UY et AC respecte le parcellaire. En cela le fait 
qu'un bâtiment agricole dépasse de la limite cadastrale sur la zone UY ne 
nous paraît pas suffisant pour modifier le zonage. 
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• Intégration des PDA arrêtés au 12/04/2023 aux Annexes du PLUi 
• Intégration des modifications des communes ayant émis un avis favorable avec réserves/remarques 

du moment que ces dernières ne remettent pas en cause le PADD. 
• Non-intégration des modifications souhaitées par les communes ayant émis un avis défavorable 
• Corrections des diverses erreurs matérielles recensées 
• Intégration de certaines remarques venant des PPA et des diverses instances  
 

• Modifications du règlement graphique (par communes) : 
o Aroffe : modification du zonage « Nj » 
o Aroffe : passage de la parcelle n° ZE 5 en « N » 
o Attignéville : réduction du périmètre « Nc » 
o Attignéville : suppression de la zone « AC » au Nord 
o Autigny-la-Tour : passage de la parcelle n° ZL 21 en « N » 
o Autigny-la-Tour : passage de la parcelle n° B 83 en « N » 
o Avranville : rajout d’une zone « 1AUx » 
o Avranville : suppression des haies naturelles à préserver 
o Balléville : passage de la parcelle n° ZL 24 en « N » en lieu et place de l’ERP naturel 
o Châtenois : suppression du périmètre « AC » parcelle n° ZL 54 
o Châtenois : passage de « Ne » à « Ac » et « Nl » au lieu-dit « Au Moulin des Moines » 
o Circourt-sur-Mouzon : réduction de la zone « 1AUe » à 6 000 m² 
o Circourt-sur-Mouzon : suppression de la zone « UA » sur la parcelle n° ZD 147 
o Coussey : rajout d’un STECAL « Ne »  
o Coussey : rajout d’une zone « Nzh » 
o Chermisey : passage de deux parcelles « UA » vers « UB » 
o Domrémy-la-Pucelle : passage de la parcelle n°AO187 en « Nf » 
o Gironcourt-sur-Vraine : ajustement de la zone « UB » sur la parcelle n° A 581 
o Grand : rajout d’une zone « Npv » 
o Harchéchamp : suppression de la zone « UB » sur la parcelle n° ZB 99 
o Harchéchamp : intégration de la parcelle n° ZB 145 en « UB » 
o Harmonville : réduction du périmètre « Nc » 

 

 

C. SYNTHESE DES PRINCIPALES MODIFICATIONS 
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o Harmonville : réduction du périmètre « UA » parcelle n° ZK 68 
o Harmonville : une partie de la parcelle n° ZK 178 passe en « 1AU » 
o Jainvillotte : réduction du périmètre « Nc » 
o Landaville : ajustement de la zone « UX » sur les parcelles n° ZI 134 et 132 
o La Neuveville-sous-Châtenois : passage des parcelles n° OB 558 et 574 en « N » 
o La Neuveville-sous-Châtenois : réduction de la zone « UA » sur la parcelle n° ZC 167 
o Liffol-le-Grand : suppression d’une zone « Ne » 
o Liffol-le-Grand : passage de la parcelle n° ZC 89 en « UB » 
o Liffol-le-Grand : modification du zonage « Nj » 
o Liffol-le-Petit : passage de la zone « UE » en « 1AUe » 
o Longchamp-sous-Châtenois : passages des parcelles n° ZD 59,60,61,69,70 en « N » 
o Longchamp-sous-Châtenois : passages des parcelles n° A 327 et 328 en « N » 
o Longchamp-sous-Châtenois : passages des parcelles n° ZE 73, 74, 75 et 76 en « N » 
o Martigny-lès-Gerbonvaux : suppression de l’ERP naturel sur la parcelle n° ZH 135 
o Martigny-lès-Gerbonvaux : rajout d’une zone « UP » sur le site « Gerbonvaux » 
o Martigny-lès-Gerbonvaux : passage de la parcelle n° ZD 40 en « N » 
o Ménil-en-Xaintois : passage de la parcelle n° ZH 5 en « N » 
o Moncel-sur-Vair : suppression de quatre ERP bâti 
o Mont-lès-Neufchâteau : passage de la parcelle n° A0 946 en « N » 
o Morelmaison : réduction de la zone « UB » parcelle n° AA 12 
o Neufchâteau : passage d’un périmètre « Ne » vers « UE » pour la déchèterie du Niémont 
o Neufchâteau : modification du zonage de l’aérodrome, création d’un sous-secteur « UEa » 
o Neufchâteau : suppression du secteur « Nc » 
o Neufchâteau : passage de la STEP en « N » 
o Neufchâteau : modification de la zone « 1AU » derrière l’hôpital 
o Neufchâteau : création d’une nouvelle zone « 1AU » derrière la Gendarmerie 
o Ollainville : passage des parcelles n° ZD 50 en « N » 
o Punerot : rajout d’un ERP bâti 
o Punerot : passage des périmètres « UE » vers « UA » 
o Punerot : réduction d’un périmètre « Ne » 
o Punerot : passage des parcelles n° YK 22,24 et 25 en « N » 
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o Rebeuville : passage de la parcelle n° ZI 15 en « N » 
o Rebeuville : réduction de la zone « UX » 
o Rouvres-la-Chétive : rajout d’un périmètre « AC » parcelles n° ZI 36, 40 et 84 
o Tilleux : réduction de la zone « UB » sur la parcelle n° AB 109 
o Trampot : suppression de la zone « UB » sur la parcelle n°AB 216 
o Tranqueville-Graux  : rajout d’un ERP naturel 
o Tranqueville-Graux : modification de la zone « 1AUe » 

 
 

• Autres modifications du règlement graphique : 
 
o Modification du figuré concernant les ERP naturels 
o Le zonage « Nf » bascule en « Ns » 
o De même un nouveau périmètre « Nf » apparaît pour sectoriser les massifs boisés de plus de 5000 m² 
o Matérialisation de la bande de recul de 30m depuis la limite du sous-secteur « Nf » 
o Rajout d’un zonage « Nzh » sur toutes les zones humides détectées lors des investigations pédologiques 
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• Modifications du règlement écrit : 

o Secteur 1AUX : offre la possibilité de créer des logements de fonction pour l’exercice d’un service public 
o Rajout des demandes de modification par R.T.E. 
o Secteurs « UX, UY, 1AUx, 1AUy » : offre la possibilité de créer des ombrières photovoltaïques sur les espaces de stationnement 
o Secteurs « 1AUX » et « 1AUY » : rajout de l’obligation de d'installation de dispositifs de production d'EnR sur les constructions de 

plus de 500 m² comme pour les secteurs « UX » et « UY » 
o Zones « A » et « N » : modification d’une règle d’ouverture des abris pour animaux 
o Le zonage « Nf » bascule en « Ns » 
o Zones « A » et « N » : réduction de la distance maximum entre les annexes et la construction principale passant à 20m. 
o Secteur « UP » : rajout d’une interdiction concernant les travaux d’I.T.E. 
o Tous secteurs : renvoi systématique vers les palettes associées au nuancier 
o Secteurs « 1AU, 1AUy, 1AUx » : rajout « sous condition de respect des OAP sectorielles » à la suite du tableau des destinations 
o Un nouveau périmètre « Nf » apparaît pour sectoriser les massifs boisés de plus de 5000 m² rendant toute construction 

d’habitation (logement) impossible dans une bande de recul de 30 m par rapport à la limite du secteur « Nf » 
o Rajout d’un paragraphe concernant l’assainissement dans les dispositions générales 
o Rajout d’un sous-secteur « UEa » correspondant à l’aérodrome de Neufchâteau 
o Secteurs « Nl »,« Ne » et « Nc » : définition d’une emprise au sol maximum autorisée 
o Renforcement des règles concernant le sous-secteur « Nzh » 
o Rajout d’un renvoi à l’OAP commerce dans les dispositions générales 
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• Modifications des OAP : 

o Avranville : rajout d’une OAP sur la zone « 1AUx » 
o Châtenois : réduction du corridor écologique entre la zone 1AUx et 1AUy 
o Châtenois : modification de l’accès à la zone 1AUX 
o Harmonville : rajout d’une OAP pour la parcelle n° ZK 178  
o Liffol-le-Petit : rajout d’une OAP « 1AUe » 
o Neufchâteau : modification de l’OAP concernant les deux zones d’extension près de l’hôpital 
o Neufchâteau : création d’une nouvelle OAP pour la nouvelle zone « 1AU » près du Stand 
o Removille : correction d’erreur matérielle 
o Tranqueville-Graux : modification de l’OAP 

 
 

• Modifications des annexes : 
o Rajout du rapport d’expertise « zone humide » d’ECOLOR de 2021 sur Châtenois 
o Rajout du rapport d’expertise « zone humide » de la CCOV sur Harmonville 
o Rajout du rapport d’expertise « zone humide » de la CCOV sur Coussey 
o Modifications de certains conseils dans les fiches conseils annexées au nuancier 
o Intégration des PDA arrêtés au 12/04/2023 
o Intégration des périmètres de captage des eaux  
o Intégration de la liste des ouvrages RTE 

 

• Modifications du PADD : 
o Rajout d’une phrase (page 17) concernant le site archéologique de Soulosse-sous-Saint-Elophe 

 

• Modifications des Justifications environnementales : 
o Rajout de l’identification des 23 communes présentant une situation de tension hydrique (page 329) 

 

• Autres modifications : 
o Rapport de présentation : corrections (page 156) sur la durée du bilan (6 ans et non 9) 
o Actualiser les cartes des risques gonflements d’argiles (EIE) 
o Résumé non-technique (EIE) 
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